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II – FINANCES - BUDGET  

II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.1 - SAGE « Vallée de la Garonne » 

___________________________ 
 

RAPPORT 
----------- 

PROJET 2018 

 
Contexte 
 

Les constats relatifs à l’état des eaux et des milieux aquatiques ont conduit les acteurs 
locaux à proposer la mise en place d’un SAGE sur la Vallée de la Garonne, élaboré par la 
Commission Locale de l’Eau (CLE), qui a désigné le SMEAG pour être sa structure porteuse. 
La CLE associe toutes les parties prenantes de la gestion locale de l’eau et des milieux 
aquatiques.  
 
L’élaboration du « SAGE Vallée de la Garonne » est une opération pluriannuelle ayant fait 
l’objet d’une autorisation d’engagement fin 2012 de 800.000,00 € HT (960.000,00 € TTC) 
pour conduire les études liées à son élaboration et la communication décidée par la CLE. 
La CLE a engagée de manière opérationnelle l’élaboration du SAGE en mai 2013.  
 
La Commission Locale de l’Eau, lors de sa réunion plénière du 13 décembre 2016, a arrêté 
le calendrier de travail de la phase II de l’élaboration qui aboutira à la présentation du 
projet de SAGE à la CLE à la fin de l’année 2018.  
 
Lors de sa séance plénière du 5 octobre 2017, la CLE a validé le cadre stratégique du SAGE 
qui définit les objectifs pour répondre aux enjeux majeurs d’aménagement et de gestion 
des eaux partagés lors du diagnostic.  
 
 
 

Enjeux 
 

 Gestion concertée entre tous les usages en reposant la bonne échelle d’intervention 
pour répondre aux problématiques retenues par la CLE ; 

 Etablissement d’un plan d’actions dont les acteurs s’approprient le contenu ; 
 Réponse à l’exigence de co-construction du SAGE des acteurs de l’eau du territoire. 

 
 

Objectifs 2018 
 

Suite à la validation du cadre stratégique fin 2017, poursuivre l’élaboration du SAGE en 
concertation en mobilisant les instances de la CLE, en menant des actions de 
communication et en assurant le relais auprès des maîtrises d’ouvrage déjà présentes ou 
en structuration suite à l’attribution de la compétence GEMAPI au bloc communal pour 
préparer la traduction opérationnelle du SAGE. Il s’agit de rédiger le projet de SAGE (Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durable – PAGD - et règlement) 
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Déroulé de l’action 
 

L’année 2018 permettra de poursuivre la phase opérationnelle d’élaboration du SAGE en 
mobilisant les instances de la CLE tout au long de l’année : Groupe de suivi de 
l’élaboration, groupes thématiques, Bureau de la CLE et la CLE.  
 
Pour cela, les études de phase II se poursuivront dans le cadre de marchés publics : 
rédaction et relecture juridique du projet de SAGE, analyse socio-économique et 
évaluation environnementale. 
 
Le Bureau de la CLE a validé en juillet 2017 les pistes d’actions sur les zones humides pour 
le SAGE. Leur mise en œuvre à débuté au second semestre 2017. Elle se poursuivra et sera 
renforcée en 2018, notamment par la mobilisation des commissions territoriales de la CLE 
pour la définition de priorités d’animation et de gestion. 
 
L’année 2018 sera également marquée par la fin de la révision du PGE Garonne-Ariège. La 
CLE se saisira de ses conclusions pour écrire le volet quantitatif du SAGE et engagera dès 
2018 une animation dédiée aux économies d’eau, sur l’exemple du projet Mac’Eau conduit 
en Gironde.  
 
Enfin, la coordination inter-SAGE formalisée et activée en 2017 comme le prévoit le 
SDAGE, poursuivra ses travaux au delà de la question, certes essentielle, de la gestion 
quantitative : gestion des confluences, qualités des eaux, continuum fluvio-estuairien… 
 
 

Modalités : 
 

 Moyens humains :  

Mobilisation d’une équipe projet de 3,0 ETP pour mener à terme l’élaboration et préparer 
la mise en œuvre du SAGE :  

- Chef de projet (Vincent CADORET) : 1,0 ETP ;  
- Chargé de mission milieux naturels humides (Mathieu BEAUJARD) : 0,5 ETP ;  
- Chargé de mission milieux naturels humides (xx) : 0,5 ETP (sur 6 mois) soit 0,25 ETP 
- Chargé de mission économies d’eau (xx) : 0,5 ETP (sur 6 mois) soit 0,25 ETP 
- Assistante projet (Corinne VERIL) : 0,5 ETP ;  
- Direction, Chargés de mission thématiques et fonctions supports : 0,50 ETP. 

 

 Prestations : 

 

Les études : 

Études pour conduire l’élaboration : 455.730,00 € TTC pour la phase II. 
 
Inscription budgétaire 2018 (crédits de paiement) : 206.428,00 € TTC (crédits de paiement) 
pour les études de phase II. 

 

La communication : 

Mise en œuvre du plan de communication de la CLE : 100.000,00 € TTC pour les deux phases. 
 
Inscription budgétaire 2018 (crédits de paiement) : 13.860,00 € TTC.  
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Plan de financement prévisionnel : 
 
Ce plan de financement intègre les frais de personnel affecté à l’animation, les coûts 
indirects comprenant les coûts des fonctions support et les frais de structure au titre de 
l’année 2018 et l’ensemble des prestations à réaliser pour la phase II du SAGE. 
 
 
SAGE PHASE II

Op 203  

Coût total de l'action € TTC

538 161

Montant 

total d'aide

€ TTC

Taux de 

financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations

Europe 30,00% 306 900 92 070 92 070 17,11%

Europe 10,00% 107 680 10 768 10 768 2,00%

AEAG 70,00% 70,00% 201 028 155 371 140 720 108 760 249 480 46,36%

AEAG 50,00% 55 394 27 697 27 697 5,15%

Financement extérieur 380 015 70,61%

Autofinancement 158 147 29,39%

Coût total 538 161 100%

Coûts directs 2018 Coûts indirects 2018

Animation 2018 Prestations Fonctions support Frais de structure

167 524 220 288 66 809 83 541

Taux d'aide  Assiette retenue Montant de l'aide

Objet Objet Objet
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II – FINANCES - BUDGET  

II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.1 - SAGE « Vallée de la Garonne » 

_______________________________ 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
------------------------------- 

 

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour – 
Garonne 2016-2021 désignant notamment le SAGE Vallée de la Garonne comme étant 
nécessaire ; 

VU les délibérations n° D12-03/03-05-1 et D12-03/3-05-2 du 20 mars 2012 décidant 
d’assurer l’animation des travaux de la CLE et de porter la maitrise d’ouvrage des études 
nécessaires à l’élaboration du SAGE ; 

VU la désignation du SMEAG en tant que structure porteuse par la CLE du SAGE Vallée de la 
Garonne lors de sa séance plénière du 22 mars 2012 ; 

VU le protocole d’accord entre la CLE Garonne et le SMEAG définissant les conditions par 
lesquelles la CLE confiait au SMEAG la charge d’être structure porteuse du SAGE ; 

VU la délibération n°D12-12/01 du 19 décembre 2012 portant autorisation d’engagement 
pour conduire l’élaboration du SAGE Vallée de la Garonne ; 

 

VU le procès-verbal de la réunion d’installation de la CLE Garonne du 13 décembre 
2016 mentionnant l’élection de Mr Thierry SUAUD à sa présidence et de Mr Hervé GILLE à 
sa Vice-présidence et définissant le calendrier de la phase II de l’élaboration ; 

VU le procès-verbal de la séance plénière de la CLE du 5 octobre 2017 au cours de laquelle 
elle a validé à l’unanimité le cadre stratégique du SAGE, prévoyant notamment l’allocation 
de moyens humains suffisants pour une mise en œuvre performante du SAGE ;  

VU le débat d’orientations budgétaires en date du 21 décembre 2017 ; 

 

Considérant la décision du Bureau de la CLE, réuni en date du 25 janvier 2018, de 
renforcer la cellule animation du SAGE en y allouant 1,0 ETP supplémentaire (+0,5 ETP 
pour l’animation du volet zones humides du SAGE et +0,5 ETP pour l’animation du volet 
économies d’eau) pour l’année 2018, soit 0,5 ETP budgété, compte-tenu d’un recrutement 
à intervenir au 1er juillet 2018 ; 

 

VU le rapport du Président précisant notamment que l’année 2018, sera consacrée à  
poursuivre de l’élaboration du SAGE (phase II), veiller à son articulation avec la révision du 
PGE Garonne-Ariège, en concertation par la mobilisation des instances de la CLE, et lancer 
les actions « zones humides » et « économies d’eau » ; 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 

 
 
 
 
 
 
 
 

24



DÉCIDE de poursuivre l’animation des travaux de la CLE du SAGE « Vallée de la Garonne » 
et d’y affecter au total, en 2018, 3,00 Equivalent Temps Plein (ETP) dont : 

- 1,00 ETP de chef de projet ; 
- 0,75 ETP de chargé de mission milieux naturels et humides ; 
- 0,25 ETP de chargé de mission économies d’eau ; 
- 0,50 ETP répartis sur la Direction et les chargés de mission thématiques  
- 0,50 ETP d’assistance de projet ; 

 
DÉCIDE d’inscrire au budget 2018 les crédits de paiement de 220.288,00 €TTC pour 
conduire la phase II (études et communication) ; 
 
SOLLICITE au titre de cette animation un financement auprès de l’Agence de l’Eau Adour-
Garonne, dont le taux maximum est de 70% ; 
 
SOLLICITE au titre des études et des actions de communication les cofinancements à 
hauteur de 50,0% auprès de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne ; 
 
SOLLICITE au titre de l’ensemble des études, de la communication et de l’animation les 
cofinancements de l’Europe en complément de ceux de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, 
à hauteur de 10,0% à 30,0% selon les cas ; 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
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II – FINANCES - BUDGET 

II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.2 - Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) de la Garonne girondine 
 ______________________________________________________________________________
  

 
RAPPORT 

-------------- 
 

Poursuite de l’animation pour l’élaboration du dossier pour un Programme d’Actions  
et de Prévention des Inondations (PAPI) de la Garonne girondine (2017 – 2018) 

 
Contexte 
 

Le territoire du PAPI Garonne girondine concerne 52 communes riveraines de la Garonne, 
situées en Gironde à l’amont immédiat de l’agglomération Bordelaise. Ce territoire 
particulier de 65 km de long (soit plus de 12% de la longueur totale du fleuve), situé à 
l’aval du bassin versant de la Garonne, concentre la totalité des flux provenant de l’amont 
(56 000 km2), et subit l’influence des flux maritimes provenant de l’aval. 31 digues, 
s’étendant sur environ 106 kms, protègent aujourd’hui les populations et les biens contre 
les évènements les plus fréquents (crue décennale). La vulnérabilité du territoire reste 
importante puisque près des 10 000 habitants résidant en zone inondable, ne bénéficient 
pas de protection pour les évènements les plus importants. 
 
Les études menées par le SMEAG dans le cadre du PAPI d’intention entre 2013 et 2015, ont 
permis d’établir un diagnostic poussé de l’état des ouvrages de protection, de proposer un 
plan de fiabilisation des ouvrages, d’analyser le fonctionnement hydraulique des 
inondations grâce à une modélisation et d’établir un schéma de gouvernance adapté au 
territoire.  
 
Cependant, depuis le 1er janvier 2017,  la nouvelle organisation territoriale se met en place 
sur le territoire Girondin, imposée par les récentes lois MAPTAM et NOTRe.  
Les neuf EPCI existants en 2016 sur le PAPI ont fusionné et ont fait place, en 2017, à six 
EPCI. Seules Bordeaux Métropole et la Communauté des Communes de Montesquieu, n’ont 
pas eu d’évolution de périmètre. Les nouvelles Communautés de Communes s’attachent à 
prendre possession de leur nouveau territoire d’action et appréhendent, en tant que 
possible, leurs nouvelles compétences.  
La compétence GEMAPI interviendra de façon obligatoire à compter du 1er janvier 2018, 
mais certains EPCI ont souhaité anticiper la prise de compétence, dont Montesquieu depuis 
2015 et le Réolais en Sud Gironde, depuis septembre 2017. 
Cette nouvelle compétence impose la définition, la reconnaissance et la demande de 
classement d’un « système  d’endiguement » communautaire, pour lequel la collectivité 
s’engage vis-à-vis d’un niveau de protection de ses habitants (décret « digues » du 12 mai 
2015) 
 
Par ailleurs, un nouveau cahier des charges des PAPI (dit « PAPI III ») est intervenu en mars 
2017, et entrera en vigueur en janvier 2018. Des guides pour l’élaboration des dossiers, ont 
été établis à destination des porteurs de projets et diffusés en octobre 2017. 
 
Afin d’améliorer la réduction de la vulnérabilité de ce territoire, le SMEAG soutenu par 
l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et accompagné par les partenaires du projet (CD33 et 
DDTM33) a engagé un programme d’animation sur 2 ans (2017-2018) auprès des élus et 
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gestionnaires d’ouvrages, en vue de l’élaboration d’un programme d’actions et de travaux 
(PAPI) pour ce territoire, permettant une meilleure prise en compte des phénomènes 
d’inondation et la fiabilisation des systèmes de protection. 
 

Enjeux 
 
Il s’agit 

- D’établir de façon concertée une stratégie commune et le programme d’action, 
répondant aux nouvelles exigences des PAPI. Ce projet devra répondre aux 
nécessités du territoire afin d’en réduire sa vulnérabilité aux inondations, 
d’améliorer la gestion des ouvrages existants ainsi que le fonctionnement naturel 
de la Garonne. 

- D’impulser une réorganisation de la gestion des systèmes d’endiguement par les 
EPCI tout au long de la Garonne girondine en s’appuyant inévitablement sur une 
gestion cohérente des différents des casiers d’inondation, préconisant si besoin des 
aménagements sur les bassins versants des affluents (création de zones tampons, 
plantations de haie, ralentissement des écoulements, restauration de palus…). 

 

Objectifs  
 

- Favoriser l’appropriation des enjeux du territoire et des objectifs du PAPI auprès 
des acteurs du territoire ; 

- Organiser la concertation nécessaire pour élaborer la stratégie cohérente de gestion 
et de prévention des inondations, auprès des structures concernées par les 
thématiques ; 

- Définir ensemble les actions qui répondent à cette stratégie, en concertation avec 
les parties prenantes ; 

- Mettre à jour, et compléter les éléments nécessaires au dossier du PAPI vis-à-vis 
des exigences du nouveau Cahier des charges du PAPI III (adopté le 9 mars 2017) ; 

- Elaborer le dossier PAPI complet Garonne girondine en valorisant les résultats des 
études précédentes et la mobilisation des élus face à la gestion du risque, afin qu’il 
puisse être instruit par la Commission Mixte Inondation (CMI) dans le cadre de 
l’appel à projet PAPI III (2018-2024) ; 

- Déposer le dossier et assurer son instruction auprès des services de l’Etat en vue de 
sa labellisation par la Commission Mixte Inondation (CMI) avant la fin de l’année 
2018. 

 

Bilan de l’animation 2017 : 
 
Le SMEAG s’est attaché à accompagner les collectivités au mieux face à l’évolution 
territoriale et l’exercice de leur nouvelle compétence, en assistant aux réunions de travail 
nationales en relation avec la thématique (CEPRI, FNCCR, ASTEE, AFEPTB), en assurant la 
diffusion régulière des informations disponibles, la mise à disposition des données issues 
des études du PAPI d’Intention (2013-2015), et en adaptant les rendus aux nouvelles 
échelles territoriales.  
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Des rencontres spécifiques avec les élus des territoires et leur services ont permis 
d’échanger sur les enjeux liés à la connaissance sur la vulnérabilité du territoire et la 
protection des personnes et des biens. 
 
Les points forts : 

- Six temps de rencontre entre le SMEAG avec les élus des EPCI et leurs services, 
- Quatre rencontres du SMEAG avec les services de l’Etat, dont une réunion avec le 

sous-Préfet de LANGON, 
- Quatre notes d’information à destination des élus du SMEAG, réunis en bureau (juin 

2017 et novembre 2017), 
- Une présentation aux élus du SMEAG, en Comité Syndical du SMEAG (juillet 2017), 
- Elaboration et diffusion d’une plaquette d’information à destination des élus du 

territoire, concernant le nouveau cadre pour le PAPI (diffusée par mail et courrier à 
plus de 600 exemplaires en septembre 2017), 

- Diffusion de synthèses des systèmes d’endiguement potentiels par EPCI, 
- Diffusion de synthèses de la vulnérabilité des territoires par EPCI et proposition 

d’actions territorialisées. 
- Elaboration d’un nouveau document de synthèse des études PAPI et de la trame 

d’une stratégie de territoire, 
- Mise en œuvre d’un partenariat technique avec le département de la Gironde afin 

d’évaluer les systèmes d’endiguement de référence, et réaliser un dossier de 
« situation  des ouvrages » pour le porter à connaissance des EPCI. Le département 
de la Gironde propose dans un deuxième temps d’accompagner, si besoin, une des 
collectivités qui serait demandeuse au travers d’une expérimentation de « gestion 
patrimoniale » des ouvrages (par exemple).  

 
 

Les difficultés rencontrées : 

- En juin 2017, le courrier de la DDTM33 formalise un avis sur le premier rapport de 
synthèse des études menées pour le PAPI d’Intention (2013-2015) fourni en 
septembre 2016. Cet avis conclut sur l’insuffisance des connaissances issues du 
diagnostic, la faiblesse de la stratégie établie et le manque de mobilisation des élus 
du territoire vis-à-vis du projet. La recommandation formulée est d’orienter le 
projet de PAPI vers un nouveau PAPI d’intention, permettant d’envisager de 
combler ces manques, 

- Les EPCI ont été informés des enjeux relatifs aux inondations sur leurs territoires, 
et des coûts estimatifs pour la fiabilisation des ouvrages de protection, mais ne sont 
pas encore prêts à programmer des actions « inondation », à part la Communauté 
de Communes de Montesquieu et celle du Réolais en Sud Gironde qui ont proposé 
des actions, 

- De nombreux casiers d’endiguement sont communs à plusieurs EPCI, ce qui 
interroge sur leur mode de gestion future et leur intégration dans un « système 
d’endiguement », 

- La mise en œuvre du Décret digues, de mai 2015, impose aux EPCI de mener des 
études réglementaires obligatoires sur les ouvrages afin de redéfinir leur 
classement : études de danger, déclaration du système d’endiguement. Ces études 
sont nécessaires, couteuses et doivent être réalisées à échéance de décembre 2021 
pour les digues de classe C (et 2019 pour les digues de classe B). L’objectif des EPCI 
est d’obtenir le maximum de financement pour ces études (financement à 40 % par 
le CD33, et possible à 40% supplémentaires par le Fond Barnier via le PAPI), 
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- Le nouvel appel à projet PAPI III, et ses exigences complémentaires nécessaires à 
l’amélioration des dossiers (cf. note N17-007), doit être mis en œuvre à compter de 
janvier 2018. 

- Le financement de l’animation 2017 par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne a été 
retardé et ne sera présenté en Commission des Interventions qu’en mars 2018 en 
raison des insuffisances budgétaires. Les prestations complémentaires envisagées 
en 2017 (animation en concertation) n’ont pas été engagées pour les raisons 
énoncées ci-avant. 

 

Orientation du projet en 2018 : 

Le SMEAG et ses partenaires doivent décider dès le début 2018 de l’orientation du projet 
de PAPI Garonne : 

- Soit vers un nouveau PAPI d’intention (complémentaire au précédent PAPI) 
permettant de mettre en œuvre et de financer les actions et études nécessaires 
pour répondre aux exigences du Cahier des charges PAPI III, et d’élaborer le dossier 
de PAPI complet (travaux), 

Ce dossier pourrait être réalisé et déposé fin du premier semestre 2018, pour une mise en 
œuvre dès la fin de 2018, jusqu’à fin 2020. Par la suite, le dépôt du dossier PAPI complet 
(travaux) interviendrait fin 2020, pour une mise en œuvre avant la fin de 2021 (2021 – 
2027). 

- Soit vers un PAPI complet (dont le programme d’action comprend les travaux) mais 
avec la nécessité de réaliser auparavant les études complémentaires et coûteuses 
(sans assurance de co-financement, notamment les études réglementaires sur les 
digues) pour répondre au nouveau Cahier des charges du PAPI III (mis en œuvre à 
partir du 1er janvier 2018), 

Ce dossier devrait être élaboré durant l’année 2018 pour une instruction prévisionnelle au 
premier semestre 2019 et une mise en œuvre des actions dès la fin de l’année 2019, voire 
début 2020 (2020 – 2026) 

 

Prévision 2018 :  

L’objectif est d’obtenir une labellisation du projet par les instances nationales (ou de 
bassin) au dernier trimestre 2018. 

Pour poursuivre l’animation engagée avec les parties prenantes, et parvenir à la rédaction 
d’un document stratégique permettant de bénéficier des avantages d’un PAPI sur ce 
territoire, il est proposé de finaliser la démarche en partenariat avec le CD33 et la 
DDTM33, avec le soutien de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne. 

Afin de répondre au plus vite à leurs obligations et aux exigences du Cahier des charges du 
PAPI, les EPCI souhaitent s’organiser en groupement de commande afin d’engager au plus 
vite les études réglementaires sur leur territoire (études de danger, définition des niveaux 
de protection et des systèmes d’endiguement).  
 
Contenu de la mission : 
 
La mission consiste principalement à : 

- établir une stratégie d’action concertée à l’échelle du territoire PAPI et la 
décliner en différentes mesures opérationnelles, 

- définir les actions du programme en fonction des maîtrises d’ouvrages 
présumées et des volontés locales, 
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- formaliser les actions répondant aux enjeux de réduction de la vulnérabilité du 
territoire au-delà de l’aménagement des ouvrages, et identifier leur porteur : 
communication, résilience, réduction de la vulnérabilité, restauration de la 
dynamique fluviale et des zones inondables voire des zones humides (axes 
thématiques 1 à 6), 

- proposer, organiser, formaliser la maîtrise d’ouvrage locale pour chaque action 
identifiée du PAPI, 

- préparer les plans de financements associés à chaque action, recueillir les 
engagements des parties prenantes, 

- finaliser la rédaction du PAPI à partir des éléments constitutifs (Cahier des 
charges PAPI III), 

- élaborer des documents de communication, de valorisation et de synthèse, 
- monter un argumentaire de présentation du dossier auprès des partenaires et de 

la CMI, afin de défendre le projet lors de son instruction. 

  
Modalités de concertation et de communication : 
 
Les instances de pilotage instaurées pour le PAPI d’intention seront mobilisées en 2018. 
 

- Le Comité de Pilotage qui regroupe près de 60 membres dont les représentants 
de l’Etat, des collectivités concernées et des gestionnaires des ouvrages de 
protection contre les inondations. Il est co-présidé par le SMÉAG et l’Etat, 

 
- Le Comité technique formé des partenaires impliqués dans le suivi des études et 

l’élaboration du programme : services de l’Etat (DREAL Nouvelle Aquitaine et 
DDTM 33), de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, du Conseil Départemental de 
Gironde, du Conseil Régional Nouvelle Aquitaine, du SMIDDEST et d’EPIDOR. 

 
- Des réunions techniques plus restreintes seront proposées en tant que de besoin. 

 
La consultation des parties prenantes s’organisera en : 

- rendez-vous bilatéraux avec les élus (Maires et Présidents d’EPCI), les 
gestionnaires de digues et les partenaires : environ 3 à 4 rencontres par 
trimestre, 

- des ateliers participatifs afin de mieux partager le diagnostic et d’identifier les 
priorités d’actions nécessaires au projet (2 x 3 ateliers + 1 de synthèse), 

- des réunions du Comité technique et du Comité de pilotage (2 à 3 réunions), 

- des réunions préparatoires avec les services de l’Etat lors de l’instruction du 
dossier (3 à 4 réunions). 

 
Les partenaires du projet :  
 

- Les services de l’Etat et ses établissements publics : DREAL Nouvelle Aquitaine, 
DDTM33, Agence de l’Eau Adour-Garonne, Sous-Préfecture de Langon ; 

- Les Collectivités territoriales concernées, le Conseil Départemental de Gironde, 
le Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine, Bordeaux Métropole, la CA de Val de 
Garonne,  

- Les structures de gestion de digues, VNF,… 
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Calendrier prévisionnel 2018 : 

1er trimestre : 

Plusieurs réunions techniques entre les partenaires seront organisées afin de 
formaliser : 

- La validation des enjeux de vulnérabilité du territoire : dossier préalable, 
- L’identification des actions du programme au regard de ces enjeux avec chaque 

maître d’ouvrage : actions non-structurelles (axes 1 à 6) et actions sur les ouvrages 
(axe 7), 

- Formalisation du groupement de commande pour les études de danger : 
délibération des EPCI, élaboration des cahiers des charges, estimation des coûts et 
budget nécessaires. 

 
Une réunion rassemblant les élus décisionnaires et les partenaires est prévue mi-février, 
afin de : 

- Valider les propositions de chaque EPCI et globalement pour le territoire, 
- Formaliser la déclaration d’Intention pour le PAPI : Intention ou complet (fin mars). 

Désignation du Préfet référent, et des référents du dossier (DDTM33 et DREAL 
Nouvelle Aquitaine). 

 
2ème trimestre :  

- Elaboration du dossier PAPI : rédaction des actions, estimation des coûts, des 
budgets et des calendriers de réalisation, 

- Délibération des EPCI : maitrise d’ouvrage des études, demande de subvention pour 
les études de danger sur les digues auprès du CD33, engagement pour le PAPI, 

- Délibération du SMEAG : structure porteuse du projet, animateur, moyen à mettre à 
disposition, maitrise d’ouvrage des actions globales et études, engagement pour le 
PAPI. 

 
Plusieurs réunions techniques sont à prévoir entre le SMEAG, ses partenaires et les Maîtres 
d’ouvrages, parties prenantes. 

Une réunion du Comité de pilotage sera nécessaire en juin, afin de valider les décisions et 
le dossier de PAPI. 

- Dépôt du dossier de PAPI pour instruction par les services de l’Etat (fin juin 2018). 

3ème trimestre : 

- Accompagnement de l’instruction du dossier par les services de l’Etat - ajustements 
du dossier/consultation des services, 

- Préparation de la présentation du Dossier PAPI aux instances de validation, 
- Consultation des entreprises pour engager les études et actions. 

4ème trimestre : 

- Présentation aux instances de validation / labellisation, 
- Ajustement du dossier et compléments à apporter suite à la labellisation, 

 
Jalons :  

- Février 2018 : Réunion des présidents des EPCI – déclaration d’intention 
- Mars 2018 : Comité de pilotage de décision d’orientation du PAPI 
- Juin 2018 : Comité de pilotage d’approbation du PAPI et dépôt du dossier pour 

instruction 
- Octobre 2018 : Labellisation du dossier 
- Décembre  2018 : Signature de la convention du PAPI 
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PAPI de la Garonne girondine

Opération  812

Coût total de l'action € TTC

164 000

Montant total 

d'aide

€ TTC

Taux de 

financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations

Europe 0,00% 0,00%

Etat 0,00% 0,00%

AEAG 70,00% 50,00% 80 000 6 438 56 000 3 219 59 219 36,11%

Financement extérieur 59 219 36,11%

Autofinancement 104 781 63,89%

Coût total 164 000 100%

Coûts directs 2018 Coûts indirects 2018

Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

92 684 21 200 22 270 27 847

Taux d'aide  Assiette retenue Montant de l'aide

Objet Objet Objet

Remarques importantes : 

- Ce calendrier prévisionnel est indexé sur une démarche de type « PAPI 
d’Intention ». Il devra être modifié en conséquence dans le cas d’une 
orientation du dossier vers un PAPI complet en raison de l’importance des 
compléments de dossier à apporter avant finalisation (prévoir 6 mois à 12 mois 
supplémentaires). 

- Dans cette même hypothèse, l’élaboration du PAPI complet devra être engagé 
dès le début de l’année 2019 afin d’aboutir à un dossier finalisé fin 2020. 

 
Modalités :  
 
Année 2018 – Budget SMEAG 
   

 Moyens humains internes : 1,00 ETP / an valorisés à 111.220,00 € 
o Responsable de l’action : M. KERVIEL                             soit 0,75 ETP 
o Autres intervenants :  

o Direction, Chargé de mission SIG,             soit 0,10 ETP 
o Fonctions supports                                                       soit 0,15 ETP

                 
 

 Prestations :  
o Les prestations identifiées en études hydrauliques, en études juridiques, 

communication, en animation, concertation et communication seront réalisées 
au titre des crédits ouverts les années antérieures et non consommées.  

 

Plan de financement prévisionnel au titre de l’année 2018 : 
 
 
Montant prévisionnel du projet : 111.220,00 € 
 
Subvention de l’AEAG : 70,0% 
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II – FINANCES - BUDGET 

II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.2 - Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) de la Garonne girondine 
 ______________________________________________________________________________
  

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 

--------------------------------- 
 
VU la délibération n° D09-03/04-02 en date du 24 mars 2009 approuvant la maîtrise 
d’ouvrage de l’étude sur les digues de la Garonne en Gironde ; 

VU la délibération n° D11-02/02-08 en date du 17 février 2011 approuvant la poursuite du 
programme d’études sur les risques d’inondations de la Garonne girondine dans le cadre 
d’un PAPI ; 

VU la délibération n°D12-03/03-07 ayant pour objet le Programme d’actions pour la 
Prévention des Inondations (PAPI) d’Intention de la Garonne en Gironde ; 

VU la délibération n°D12-05/10-01 ayant pour objet la modification du plan de 
financement du Programme d’Actions pour la Prévention des Inondations (PAPI) d’intention 
de la Garonne en Gironde ; 

VU la délibération n° D15-06/03-09 décidant d’engager l’animation auprès des élus et 
gestionnaires, nécessaire à l’élaboration du PAPI complet Garonne girondine ; 

VU la délibération n° D16-04/03-08 décidant de poursuivre et d’achever l’animation 
auprès des élus et gestionnaires, nécessaire à l’élaboration du PAPI complet Garonne 
girondine ; 

VU la délibération D/ N°17/04/08 adoptée le 12 avril 2017 sur les bases d’un rapport 
présentant l’action pour les années 2017 et 2018, 

 

Considérant les résultats des études finalisées en 2015 visant à une réorganisation et une 
simplification des systèmes de protection et de leur gestion, 

Considérant la dynamique de concertation engagée et l’importance de poursuivre 
l’animation auprès des maîtres d’ouvrages afin d’élaborer le Programme d’action et de 
prévention des inondations complet répondant aux enjeux locaux, 

Considérant le courrier co-signé du Président du Conseil Général de Gironde et du Préfet 
de Gironde, en date du 22 décembre 2014, demandant que le SMEAG assure le pilotage de 
l’élaboration du PAPI Complet Garonne girondine, 

VU le débat d’orientations budgétaires en date du 21 décembre 2017 ; 

VU le rapport du Président présentant l’action proposée pour l’année 2018 ; 

 

 

     APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
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PAPI de la Garonne girondine

Opération  812

Coût total de l'action € TTC

164 000

Montant total 

d'aide

€ TTC

Taux de 

financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations

Europe 0,00% 0,00%

Etat 0,00% 0,00%

AEAG 70,00% 50,00% 80 000 6 438 56 000 3 219 59 219 36,11%

Financement extérieur 59 219 36,11%

Autofinancement 104 781 63,89%

Coût total 164 000 100%

Coûts directs 2018 Coûts indirects 2018

Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

92 684 21 200 22 270 27 847

Taux d'aide  Assiette retenue Montant de l'aide

Objet Objet Objet

DÉCIDE de poursuivre l’animation nécessaire à l’élaboration du Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI) Garonne girondine qui engage les services du SMEAG à 
hauteur de 1,0 Equivalent Temps Plein (ETP) ; 
 
APPROUVE le plan de financement tel que présenté ci-dessous au titre de l’année 2018 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOLLICITE  l’Agence de l’Eau Adour-Garonne afin d’obtenir une aide financière concernant 
l’animation en 2018, d’un montant le plus élevé possible, qui permettra de réaliser cette 
action dans les meilleures conditions ; 
 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
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II – FINANCES – BUDGET 

II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 
 

II.3.3 – NATURA 2000 en Nouvelle-Aquitaine 
Mise en œuvre du DOCOB Natura 2000 : 2ème cycle d’animation 
_____________________________________________________ 

 
RAPPORT  
------------ 

 
 

PROJET 2018 

Contexte 

 

L’élaboration du document d’objectif du site Natura 2000 de la Garonne en Nouvelle-
Aquitaine, portée par le SMEAG, a commencé début 2011 et a été validé en fin d’année 2013. 
Ce document fixe les objectifs et les actions à mener pour travailler à la préservation et à la 
restauration des habitats et espèces d’intérêt communautaire du site. 
 
Suite à la délibération du 11 mars 2014 et après consultation des collectivités par l’Etat, le 
SMEAG a été désigné par l’Etat comme la structure porteuse de l’animation du DOCOB pour la 
période d’avril 2014 à mars 2017. La poursuite de l’animation par le SMEAG pour le second 
cycle (2017-2019) a été actée par la délibération N°D/17/03-03 du 30 mars 2017. 
 
Du fait de la nouvelle programmation financière européenne 2014-2020 non aboutie, aucun 
contrat n’a pu être signé entre 2014 et 2016.  
 
Néanmoins, suite à l’élaboration du Projet Agro-Environnementale et Climatique (P.A.E.C.) 
élaboré et porté par le SMEAG, deux contrats agricoles ont été signées en début d’année 2015 
au titre de la PAC. Cet outil majeur du second pilier de la PAC vise à accompagner le 
changement des pratiques agricoles pour répondre aux pressions environnementales et 
climatiques ainsi qu’à maintenir ou encourager des pratiques plus vertueuses adaptées aux 
enjeux environnementaux et climatiques. Courant 2017, 3 nouveaux contrats agricoles ont 
été signés par des exploitants de Gironde avec près de 40 Ha de Maïs convertis en prairies.  
 
Le premier contrat Natura 2000, concernant l’entretien d’un atterrissement de Garonne et la 
restauration de la ripisylve au droit de cet atterrissement, a été signé par la Mairie de Saint-
Laurent (47). Les travaux de restauration de la ripisylve ont débuté en décembre 2017 avec la 
participation de l’école communale.  
 
Après l’engagement de 4 agriculteurs en 2016 dans la charte Natura 2000, la première 
collectivité, la commune de Boé, s’est engagée à son tour en début d’année 2017. Plusieurs 
collectivités devraient s’engager en début d’année 2018 (Saint-Hilaire de Lusignan, Lagruère 
et Moirax notamment). La Fédération de pêche et de protection du milieu aquatique de 
Gironde s’est engagée également au cours de cette année 2017.  
 

Enjeux : 

La démarche Natura 2000 permet de travailler localement avec de nombreux acteurs sur 
diverses thématiques (poissons migrateurs, zones humides, agriculture, …) et de faire le lien 
entre différents projets du territoire. Elle conforte la place du SMEAG dans son rôle de 
communication, de mise en réseau et d’appui des territoires. 
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L’important linéaire de Garonne concerné par le site Natura 2000 en région Nouvelle-
Aquitaine, environ 250 kilomètres, est une opportunité pour veiller à la cohérence des 
politiques publiques au travers des nombreux projets en lien avec le fleuve. 
 
Cette politique permet de faire le lien avec d’autres actions portées par le SMEAG en mettant 
en avant la richesse écologique de la Garonne. 
 
Avec la mise en place de l’animation Natura 2000 sur le site de la Garonne en Occitanie, le 
SMEAG gagnera de la cohérence d’actions sur l’ensemble de la Garonne.  

 

Objectifs : 

L’année 2018 sera axée sur la mise en œuvre du DOCOB avec notamment : 
 

 Mieux faire connaître la démarche et ses intérêts auprès des collectivités et des 
usagers – développer la communication et la sensibilisation ; La communication sera 
axée sur le premier contrat signé par la commune de Saint-Laurent (lettre 
d’information n°4) et sur la nouvelle année d’animation du P.A.E.C. et de son nouveau 
périmètre élargi (actualisation de la plaquette et diffusion auprès des exploitants), 
 

 Continuer à faire signer des chartes Natura 2000 en bord de Garonne, en multipliant 
les signatures de collectivités (signatures de plusieurs collectivités prévues en début 
2018). L’animateur continuera à s’appuyer sur les projets des collectivités suivis par le 
SMEAG et plus particulièrement dans le cadre du Plan Garonne, 
 

 Suivre la mise en œuvre du premier contrat Natura 2000 sur Saint-Laurent et inciter 
des collectivités ou particuliers à souscrire à des contrats en fonction des 
opportunités, 
 

 Continuer à soutenir des agriculteurs à travers la démarche Natura 2000. Animer la 
quatrième année du P.A.E.C. sur les départements de la Gironde et du Lot-et-Garonne 
(date limite probable de signature: le 15 Mai 2018), 
 

 Continuer à suivre de manière transversale les projets en lien avec le périmètre 
Natura 2000 pour s’assurer de la compatibilité de ces projets avec les enjeux 
environnementaux et tout en favorisant des contractualisations et/ou signature de 
charte. Répondre aux sollicitations de l’Etat pour les études d’incidences sur le 
périmètre et accompagner techniquement les collectivités souhaitant réaliser des 
projets en lien avec le Fleuve.  
 

 

Déroulé de l’action 

 Contractualisation et chartes Natura 2000 : 
(Temps consacré estimé : 30% - 42 jours)  

 
En axant la communication sur le premier contrat signé en 2017 et en suivant les 
projets d’aménagement en cours ou futurs, l’animateur travaillera sur l’émergence et 
la contractualisation de nouveaux contrats Natura 2000 auprès de collectivités ou 
propriétaires privés. La collectivité de Saint-Laurent sera accompagnée techniquement 
pour la mise en œuvre du contrat sur les 4 prochaines années. 
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Des chartes Natura 2000 pourront également être proposées, notamment aux 
collectivités riveraines de la Garonne. L’animateur aidera administrativement et 
techniquement les porteurs de projet pour la réalisation des dossiers. 

 

 Animation de la quatrième année du Projet Agro-Environnemental et Climatique 
(P.A.E.C.) : 
(Temps consacré estimé : 30% - 42 jours)  

 
Au cours de l’année 2017, 3 contrats ont été engagés pour un montant global d’un peu 
plus de 65 000 €. Pour cette nouvelle année, dans le cadre du nouvel appel à projet 
annuel de la Région une enveloppe de 94 105 € a été sollicitée. Le périmètre du PAEC 
a été élargi avec une surface agricole éligible de 4 589 Ha (+47% par rapport à 2017). 
Quelques agriculteurs se sont déjà manifestés pour cette nouvelle campagne. La 
plaquette de communication diffusée en début d’année 2017 sera actualisée  et 
diffusée à l’ensemble des 387 exploitations éligibles lors du premier trimestre 2018. 

 
 

 Communication et sensibilisation : 
(Temps consacré estimé : 20% - 28 jours)  

 
Pour poursuivre le travail mené en 2017, l’animateur interviendra lors de 
manifestations locales pour intervenir auprès du grand public ou des écoles. En 2017 
des animations Natura 2000 ont été menées lors de la fête du miel et de la 
biodiversité à Boé et lors de la fête du fleuve organisée par l’agglomération d’Agen 
(stand à Saint-Hilaire de Lusignan). Des interventions auprès de scolaires, comme dans 
le cadre du contrat Natura 2000 de Saint-Laurent en décembre 2017, pourront être 
organisées. A cet effet, il est prévu pour 2018 de réaliser des supports pédagogiques 
adaptés aux enfants sur le thème de la biodiversité de Garonne. 

 
 

 Actions transversales : 
(Temps consacré estimé : 10% - 14 jours)  

 
L’animateur suivra l’ensemble des projets en lien avec la Garonne et ainsi pourra 
valoriser au mieux la démarche Natura 2000 (opportunités). La connaissance des 
projets émergera par l’intermédiaire des actions menées ou suivis par les chargés de 
missions du SMEAG (plan Garonne, poissons migrateurs,…). La vision globale et 
multithématique du syndicat ainsi que la communication interne sont importants pour 
obtenir des résultats concrets. De plus, comme pour les précédentes années, 
l’animateur pourra être sollicité par l’Etat pour les études d’incidences et les conseils 
de gestion de biotopes. L’animateur, travaillant également à mi-temps sur la 
thématique zones humides dans le cadre du SAGE vallée de Garonne, continuera à 
développer les synergies entre ces deux politiques. 
 

 Gestion administrative : 
(Temps consacré estimé : 10% - 14 jours)  

 
Ce temps correspond principalement à la réalisation des dossiers de demande de 
subvention et les bilans nécessaires pour percevoir les subventions.   
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Modalités : 

Année 2018 – Budget SMEAG – 5ème année d’animation  

 Moyens humains internes : 140 Jours (0,70 ETP) valorisés à 36.778,48 € 
o Responsable de l’action : M. BEAUJARD                                  soit 0,50 ETP 
o avec la sollicitation du chargé de mission SIG cartographie et du chargé de mission 

Plan Garonne, des jours de secrétariat et de direction             soit 0,20 ETP 
 

 Frais de déplacements : 3.171,25 € TTC  
 

 Coûts indirects :             5.516,77 € TTC (=15% des jours valorisés) 
 

 Prestations : 13.005,40 € TTC dont : 
 

o 6.595,40 € TTC pour la communication,  
o 5.910,00 € TTC pour solliciter un ou des prestataires externes en cas de besoin (en 

fonction de la complexité des contrats, expertises naturalistes, …), 
o    500,00 € TTC au titre d’Action de formation du personnel - ATEN (AFB)  

 
 

Plans de financement prévisionnels :  

 
Ces plans de financement intègrent les frais de personnel affecté à l’animation, les coûts 
indirects comprenant les coûts des fonctions support et les frais de structure, financés 
globalement à 80,0%. 
 
Montant prévisionnel du projet : 58.471,90 € 

 

Montant total 

d'aide € TTC

Taux de 

financement réel

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations

Europe-FEADER 53,00% 53,00% 45 466,50 13 005,40 24 097,25 6 892,86 30 990,11 53,00%

Etat 13,50% 13,50% 45 466,50 13 005,40 6 137,98 1 755,73 7 893,71 13,50%

AEAG 13,50% 13,50% 45 466,50 13 005,40 6 137,98 1 755,73 7 893,71 13,50%

Financement 

extérieur
46 777,52 80,00%

Autofinancement 11 694,38 20,00%

Coût total 58 471,90 100,00%

Taux d'aide
Assiette retenue 

T.T.C.
Montant de l'aide

Objet Objet Objet
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 II – FINANCES - BUDGET 

II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.3 – NATURA 2000 en Nouvelle-Aquitaine  

 
Mise en œuvre du DOCOB Natura 2000 : 2ème cycle d’animation 

_______________________________________ 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
------------------------------ 

 

VU la délibération n°D09-03/04-04 en date du 24 mars 2009 approuvant l’engagement du 
SMEAG dans l’animation de la mise en œuvre des DOCOB Garonne amont et Garonne aval ; 

VU la délibération n°D10-02/02-06 du 23 février 2010, décidant que le SMEAG se porte 
candidat comme maître d’ouvrage pour l’élaboration du document d’objectif du site Natura 
2000 la Garonne en Aquitaine ; 

VU la délibération n°D14-03/03-05 du 11 Mars 2014 approuvant la candidature du SMEAG à 
l’animation de la mise en œuvre du document d’objectifs du site Natura 2000 de la Garonne 
en Aquitaine : 

VU les courriers de l’Etat du 7 février 2014 et du 18 Mars 2014 confirmant, après consultation 
des collectivités concernés par le périmètre du site, que le SMEAG a été désigné animateur du 
site Natura 2000 de la Garonne Aquitaine pour 3 ans à compter de 2014 ; 

VU la délibération N°D/17/03/03 du 30 mars 2017, décidant que le SMEAG se porte candidat 
comme maître d’ouvrage pour l’animation du document d’objectif du site Natura 2000 la 
Garonne en Nouvelle-Aquitaine pour le second cycle d’animation (2017-2019) ; 

VU le débat d’orientations budgétaires en date du 21 décembre 2017, 

 

Considérant l’importance de continuer l’action pour la valorisation et la préservation de la 
Garonne en Aquitaine au travers de la mise en œuvre du document d’objectifs, 

Considérant les objectifs de contractualisation de contrats Natura 2000, de Chartes et de 
Mesures Agro-Environnementales et Climatiques permettant de soutenir financièrement des 
actions locales portées par des collectivités, des agriculteurs ou autres privés ; 
 

Considérant que la démarche Natura 2000, en plus d’être un levier financier, est un outil de 
sensibilisation et de communication ; 
 

VU le rapport du Président présentant l’action qui prévoit la poursuite de l’animation de la 
mise en œuvre du Document d’Objectifs débutée en 2014 ; les objectifs consistant au 
développement de la communication et à la sensibilisation, à faire émerger la signature de 
contrats Natura 2000 et de chartes, et à animer la troisième année du Projet Agro-
environnemental et climatique (P.A.E.C.) avec la contractualisation de mesures agricoles 
(M.A.E.C.) ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
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Montant total 

d'aide € TTC

Taux de 

financement réel

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations

Europe-FEADER 53,00% 53,00% 45 466,50 13 005,40 24 097,25 6 892,86 30 990,11 53,00%

Etat 13,50% 13,50% 45 466,50 13 005,40 6 137,98 1 755,73 7 893,71 13,50%

AEAG 13,50% 13,50% 45 466,50 13 005,40 6 137,98 1 755,73 7 893,71 13,50%

Financement 

extérieur
46 777,52 80,00%

Autofinancement 11 694,38 20,00%

Coût total 58 471,90 100,00%

Taux d'aide
Assiette retenue 

T.T.C.
Montant de l'aide

Objet Objet Objet

 
 
 
 
DÉCIDE de poursuivre l’animation Natura 2000 en Nouvelle-Aquitaine pour la mise en œuvre 
du document d’objectifs qui engage les services du SMEAG à hauteur de 0,70 ETP, dont 0,50 
ETP affecté au poste d’animateur Natura 2000, valorisés globalement à 45.466,50 €, 
 
DECIDE d’engager des prestations nécessaires à l’animation à hauteur de 13.005,40 € TTC, 
 
APPROUVE le plan de financement ci-dessous : 

 
Plan de financement Année 2018 : 

 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
SOLLICITE pour la cinquième année d’animation  les aides financières de l’Agence de l’Eau 
Adour Garonne et de l’Etat à hauteur de 13,50% ainsi que l’aide financière de l’Europe, au 
titre des fonds européens FEADER, à hauteur de 53,0%, portant le financement global de 
l’animation à 80,0%, 
 
MANDATE son Président pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la réalisation de 
cette animation, et notamment les demandes de subventions. 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
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II – FINANCES – BUDGET 
II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

 

II.3.4 – NATURA 2000 Garonne en Occitanie  

Mise en œuvre du DOCOB Natura 2000 : 1er cycle d’animation de 3 ans 

___________________________________________________________ 

 

RAPPORT  

------------- 

PROJET 2018 

Contexte  
 
La démarche Natura 2000 a pour objectif de préserver la biodiversité, qui a tendance à 
s’éroder, tout en valorisant les territoires et en respectant les activités humaines en place. 
Cette démarche permet de travailler localement avec de nombreux acteurs sur différentes 
thématiques (poissons migrateurs, milieux humides, paysages, agriculture, …) et de faire le 
lien entre les différents projets du territoire. Elle est en grande complémentarité avec le 
déploiement du volet zones humides du SAGE Vallée de la Garonne, dont le SMEAG est la 
structure porteuse.  
 
Le « site global Garonne en Occitanie » comprend le site FR731822 « Garonne, Ariège, 
Hers, Salat, Pique et Neste » (Zone Spéciale de Conservation) d’une part, le site FR7312014 
« Vallée de la Garonne de Muret à Moissac »  et le site FR7312005 « Vallée de la Garonne 
de Boussens à Carbonne » (Zones de Protection Spéciale) d’autre part. Au total plus de 600 
km de linéaire de cours d’eau sont concernés. 
Compte tenu de cette dimension, il est décliné en 5 entités, chacune couverte par un 
Document d’Objectif : « Garonne amont », « Garonne aval », « Ariège », « Hers », 
« Salat ».  
 
Le COPIL plénier du site « global Garonne en Occitanie » qui s’est réuni le 30 janvier 2018, 
permet d’engager la mise en œuvre des DOBOB. Lors de ce COPIL en application de 
l’article R 414-8-1 du Code de l’Environnement, les représentants des collectivités et de 
leurs groupements, ont désigné pour une durée de trois ans renouvelable, le SMEAG comme 
structure animatrice chargée de l’animation du site et du suivi de la mise en œuvre des 
DOCOB.  
 
Le SMEAG sera donc le coordinateur de l’animation du « site global Garonne en 
Occitanie », interlocuteur auprès de la DREAL et garant d’une cohérence d’animation et de 
communication. 
 

Enjeux 

 

 Organiser puis accompagner la mise en œuvre des actions Natura 2000 à l’échelle du 
« site global Garonne en Occitanie » en multi-partenariats avec les acteurs locaux ;  

 Assurer la cohérence des actions Natura 2000 sur l’ensemble de la Garonne, le SMEAG 
assurant la mise en œuvre du DOCOB Aquitaine depuis 2014 ;  
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 Articuler la mise en œuvre Natura 2000 avec les autres actions de la collectivité : 
poissons migrateurs, zones humides, berges et paysages, d’une part et les animations 
territoriales d’autre part ; 

 Préparer, par un ancrage territorial en fort lien avec les milieux aquatiques et humides, 
la traduction opérationnelle du SAGE Vallée de la Garonne. 

 

 

Objectifs 2018 
 
Les objectifs d’animation ont été définis à l’issue d’un travail technique entre les services 
du SMEAG, différents partenaires externes et les services de l’Etat. Les modalités 
d’animation retenues sont les suivantes : le SMEAG sera l’animateur-coordinateur pour 
l’ensemble du site Garonne en Occitanie.  
 
Elles respectent les directives européennes : le SMEAG serait l’animateur-coordinateur 
pour l’ensemble du « site global Garonne en Occitanie » ; le CD 31 serait l’acteur 
technique sur la Garonne en Haute-Garonne, incluant la Pique et le SMEAG l’acteur 
technique sur la Garonne en Tarn-et-Garonne ; sur la Neste le PETR Pays des Nestes serait 
l’acteur technique ; l’animation sur la partie Ariège-Hers-Salat serait confiée aux Syndicats 
compétents sur leurs territoires (cf Figure2).  
 
Bien conscients de l’historique de gestion de ce site et de la nécessité de mobiliser tous les 
acteurs présents, une continuité de travail avec les partenaires engagés sur ce dossier est 
proposée, en particulier avec la Fédération de Pêche de l’Ariège, MIGADO, Nature Midi-
Pyrénées et l’AREMIP. Le SMEAG s’assurera de l’intervention de toutes les parties 
prenantes qui mobilisent les expertises nécessaires pour conduire cette animation, dans le 
schéma de Gouvernance arrêté lors du COPIL du 30 janvier 2018. 
 
Pour l’année 2018, l’animation sera notamment consacrée à :  

- L’animation territoriale pour assurer la reprise de la dynamique des acteurs : le 
projet ayant été arrêté pendant plusieurs années (sauf sur la partie Ariège-Hers-
Salat) ; 

- La mise en place de partenariats ainsi que d’une stratégie de communication et de 
concertation avec les partenaires ; 

- La préparation et signature des premiers contrats et/ou chartes ; 
- L’actualisation de premières données des DOCOB : il est prévu de s’appuyer sur la 

capitalisation des données récentes disponibles.    
 
Ce travail se poursuivra sur les deux années suivantes du premier cycle d’animation de 3 
ans (actualisation/mise à jour des DOCOB).  
 
L’animation des Projets Agro-Environnementaux et Climatiques (PAEC) sera prévue, le cas 
échéant. Cela permettrait la mise en place de Mesures Agro-Environnementales et 
Climatiques (MAEC) sur le périmètre du site Natura 2000 et la signature de contrats 
agricoles.  

 
 

Modalités :  
 
Les modalités ont été convenues lors de deux réunions de travail en présence des 
partenaires du projet, collectivités et associations pressenties pour la mise en œuvre de 
l’animation du grand site, au regard des actions d’animations déjà menées auparavant. 
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Natura 2000 Occitanie 2018

Opération 400

Coût total de l'action € TTC

346 614

Montant 

total d'aide

€ TTC

Taux de 

financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations

Europe-FEADER

Etat

AEAG 0,00% 0,00% 0 0 0 0,00%

Financement extérieur 304 972 87,99%

Autofinancement 41 642 12,01%

Coût total 346 614,05 100%

240 000 304 972 87,99%100,00%100,00% 64 972 240 000 64 972

Coûts directs Coûts indirects

Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

56 497 240 000 22 270 27 847

Taux d'aide  Assiette retenue Montant de l'aide

Objet Objet Objet

Moyens humains : au moins 600 jours (3,0 ETP), dans la limite de 200.000,00 € pour 
l’animation du grand site, dont  
 
pour le SMEAG : 

o 100 jours (0,5 ETP) de coordination, communication pour le grand site ; 
o 100 jours (0,5 ETP) d’animation locale et appui à la mise en œuvre des actions des 

DOCOB ; 
o  50 jours (0,25 ETP) pour débuter la mise à jour des DOCOB (évaluation) qui 

pourront être répartis entre les acteurs techniques des différents DOCOB en tant 
que de besoin ; 

et :  
 170 jours pour le SYMAR-VA/SBGH/SYCOSERP (0,85 ETP) ; 
   60 jours pour le CD 31 (0,3 ETP) ; 
   20 jours pour le PETR Pays des Nestes (0,1 ETP) ; 
 100 jours d’animation technique (0,5 ETP) ; 

 
Le financement de cette animation sera assuré à hauteur de 100,0 % (Europe/Etat) pour un 
montant maximal de 300.000,00 € pour l’année 2018.  
 
Prestations :  
 
Pour le grand site Garonne en Occitanie, il est prévu la réalisation de prestations de 
communication et d’études estimées à 100.000,00 €, réparties comme suit : 
 

 Communication : 30.000,00 €   
 lettre d’info, plaquette, site internet, …  

 Suivi scientifique et l’amélioration des connaissances : 70.000,00 €  
 études, inventaires, … 

 
 

Plan de financement prévisionnel : 

 

Ce plan de financement intègre les frais de personnel affecté à l’animation, les coûts 

indirects comprenant les coûts des fonctions support et les frais de structure. 
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II – FINANCES - BUDGET 

II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.4 – NATURA 2000 Garonne en Occitanie 

Mise en œuvre du DOCOB : 1er cycle d’animation 

_______________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

------------------------------ 
 

VU la délibération n° D09-03/04-04 en date du 24 mars 2009 approuvant l’engagement du 
SMEAG dans l’animation de la mise en œuvre des DOCOB Garonne amont et Garonne aval ; 
 
VU les dispositions du code de l’environnement, issues de la loi sur le développement des 
territoires ruraux du 23 février 2005, qui confient l’animation de la gestion des sites Natura 
2000 aux collectivités locales ; 
 
VU la délibération n° D10-02/02-05 approuvant la candidature du SMEAG pour l’animation 
et la mise en œuvre des documents d’objectifs Natura 2000 sur l’ensemble du site 
FR731822 « La Garonne, l’Ariège, l’Hers, le Salat, la Pique, la Neste » ; 
 
VU les délibérations n°D14-03/03-05, D14-03/03-06 du Comité Syndical en date du 11 mars 
2014 confirmant la candidature du SMEAG pour cette animation ;  
 
VU la délibération n°D17-04-10 du Comité Syndical en date du 12 avril 2017 maintenant la 
candidature du SMEAG et engageant sa préparation avec le soutien de l’Agence de l’Eau 
Adour-Garonne ; 
 
VU le débat d’orientation budgétaire en date du 21 décembre 2017 ; 
 
Considérant la désignation du SMEAG comme animateur-coordonnateur du site global du 
site global « Garonne en Occitanie » par le Comité de pilotage Natura 2000 réuni le 30 
janvier 2018, suite à cette candidature ; 
 
VU le rapport du Président prévoyant notamment les modalités d’animation retenues avec 
les partenaires ; 
 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
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Natura 2000 Occitanie 2018

Opération 400

Coût total de l'action € TTC

346 614

Montant 

total d'aide

€ TTC

Taux de 

financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations

Europe-FEADER

Etat

AEAG 0,00% 0,00% 0 0 0 0,00%

Financement extérieur 304 972 87,99%

Autofinancement 41 642 12,01%

Coût total 346 614,05 100%

240 000 304 972 87,99%100,00%100,00% 64 972 240 000 64 972

Coûts directs Coûts indirects

Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

56 497 240 000 22 270 27 847

Taux d'aide  Assiette retenue Montant de l'aide

Objet Objet Objet

DÉCIDE d’engager l’animation Natura 2000 du site global Garonne en Occitanie pour la 
mise en œuvre et l’actualisation des DOCOB Garonne amont (incluant Pique et Neste), 
Garonne aval, Hers, Ariège et Salat pour 3 ans ; 
 
DIT que cette animation comprendra la coordination du déploiement des actions à 
conduire avec les partenaires impliqués, dans les conditions de gouvernance actées lors du 
COPIL du 30 janvier 2018 ; 
 
PREVOIT que cette animation mobilisera, pour 2018, au moins 3,0 ETP pour l’ensemble du 
site global dans la limite de 200.000,00 € ainsi que des prestations de communication et 
d’études pour un montant maximal de 100.000,00 € ;  
 

APPROUVE le plan de financement ci-dessous  au titre de l’année 2018 : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MANDATE son Président pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la réalisation de 
cette animation, et notamment les demandes de subventions. 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
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II – FINANCES – BUDGET 
II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.5 - Plan Garonne « pour renouer avec le fleuve » 

Fin du premier cycle d’Animation 2015-2018  
 Projet de second cycle d’animation 2018-2020 

________________________________________________ 
 
 

RAPPORT 
------------ 

PROJET 2018 

Contexte 
 
Après av oir pr oposé à l ’Etat un pl an G rand Fl euve po ur l a G aronne (2002), l e SMEAG a 
participé à la rédaction du 1er Plan Garonne (2007-2013) porté par la DREAL de bassin et a 
été à l’origine d’un axe concernant le paysage et la culture du fleuve transversal aux trois 
autres axes.  Depuis 2009, le SMEAG a conduit différentes actions d’animation pour guider 
les c ollectivités v ers u ne m eilleure r econnaissance, pr ise e n compte e t v alorisation du 
fleuve dans le développement local. 
 
Depuis 2009, l e SMEAG a no tamment c onduit u ne sé rie de  5  é tudes pilotes t erritoriales 
« Paysages de  G aronne » pour e nclencher de s pr ojets et un p rogramme de r etour 
d’expériences et de valorisation des actions des collectivités en faveur d’une 
réappropriation du fleuve.  
 
Dans le cadre du se cond Plan Garonne1, et dans l a continuité des actions menées depuis 
2007, le SMEAG a proposé un projet d’animation à l’échelle de la vallée qui a été retenu. 
La c onvention ac tuelle (2015 – mi-2018) ac corde une  par ticipation de  50,0% sur crédits 
FEDER prenant e n c onsidération du t emps d’ ingénierie, de s f rais i ndirects ai nsi que  de s 
prestations dans le cadre de la réalisation des actions.  
 
En 2018, le SMEAG répondra à un no uvel appel à projets d’animation, pour la période mi 
2018-fin 2020. 
 
 
Enjeux 
 

 
Le SMEAG  po ursuit son t ravail de  suivi e t de  so utien aux porteurs de pr ojets visant à 
renouer avec le fleuve, mieux le prendre en compte, le valoriser le rendre accessible et le 
préserver.  
 
Le Plan Garonne met en exergue le rapport étroit entre gestion de l’eau et aménagement 
du t erritoire, l’intérêt de  dé passer l es po litiques se ctorielles e n s e po sitionnant au 
croisement des enjeux de développement durable du territoire, de renforcement d e 
l’attractivité (résidentielle et touristique) et l’amélioration des milieux et de la qualité de 
vie des populations. 

1 Inclus dans le programme opérationnel interrégional FEDER/FSE 2014-2020 « Midi-Pyrénées 
Garonne ». Les actions du SMEAG s’inscrivent dans l’objectif 23 : « Remettre la Garonne au cœur 
des préoccupations d’aménagement et de développement local, […] ». 
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Les enjeux de l’animation menée par le SMEAG entrent en résonnance avec la stratégie du 
SAGE Garonne, validée en 2017 : 

- Axe I : Restaurer des milieux aquatiques et lutter contre les pressions anthropiques 
- Axe III : Intégrer la politique de l’eau dans la politique d’aménagement 
- Axe IV : Connaitre, communiquer et sensibiliser pour créer une identité Garonne 

 
Le soutien financier apporté par le Plan Garonne aux dynamiques de retour au f leuve est 
un dispositif unique à l ’échelle des Plan Grands Fleuves, i l s’agit donc pour le SMEAG de 
porter une thématique innovante et de défendre ce dispositif financier.  
En t ant que  s tructure i nterdépartementale e t interrégionale, le SMEAG peut porter u ne 
animation à l’échelle de la vallée et auprès de tous les porteurs de projets.  
 
Objectifs 

L’animation portée par  l e SM EAG dans le cadre du Plan G aronne vise à a ccompagner l a 
dynamique de projet. Il s’agit de : 
 
- Aider les collectivités à élaborer et mettre en œuvre des projets d’animation et/ou   de 

travaux de  r equalification pay sagère e t é cologique, à t rouver de s f inancements, à 
porter des candidatures pour des financements FEDER et à valoriser les actions 
réalisées, 

- Assurer un r etour d’expériences e t po ursuivre l a m ise e n r éseau des ac teurs  
(collectivités e t i nstitutionnels) po ur so utenir l a dy namique e t c oordonner l e 
mouvement « retour au fleuve »,  

-  Défendre su r l e l ong t erme l es i ntérêts de s c ollectivités dans l e P lan G aronne, 
pérenniser l e di spositif f inancier, po ursuivre l es c ations de  v alorisation e t 
sensibilisation sur l’identité paysagère et culturelle auprès des décideurs et du grand 
public. mouvement de « retour au fleuve » ;  

 
Déroulé de l’action 
 
Le soutien financier accordé par le Plan Garonne aux collectivités a été renouvelé en 2017 
avec l’octroi d’une enveloppe de 800.000,00 € supplémentaires pour la fin de programme 
(2018-2020). Elle sera destinée à f inancer des programmes d’animation à grande échelle, 
ainsi que des projets multifonctionnels à l’échelle de territoires intercommunaux (travaux 
de requalification paysagère, animations, amélioration des fonctions écologiques, etc.). 

L’animation 2018 du SMEAG sera marquée par : 

- Le dé pôt de  l a candidature du SMEAG  à l ’appel à  manifestation d’intérêt ( AMI) 
d’animation pour le renouvellement de la convention accordant 50,0% de crédit FEDER 
sur la période mi-2018 à fin 2020 (Plan Garonne 2) pour cette animation, 

- Le s outien t echnique a ux c ollectivités r épondant à l ’Appel à  m anifestation d’ Intérêt 
Plan Garonne et l’aide au montage de dossiers FEDER pour les candidats à l’appel à 
projets,  

- L’organisation d’ une j ournée de  m ise e n r éseau de s ac teurs «  Ateliers de  G aronne » 
pour faire émerger un réseau des espaces et d’initiatives pour la sensibilisation à la 
Garonne (le 06/02/2018 à Cazères), 
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• Contenu : 
 
L’animation s’organise autour de deux grands axes : 
 
 Accompagner les collectivités et autres porteurs de projets de retour au fleuve 

 
- Poursuivre l’accompagnement technique des maîtres d’ouvrages déjà en gagés 

dans des projets de valorisation, mobiliser les collectivités sur la réponse à l’appel 
à manifestation d’intérêt et aux appels à projets en 2018, les aider dans le montage 
des dossiers. 

 
- Accompagner les nouveaux porteurs de projets, présenter les dispositifs du P lan 

Garonne, communiquer sur le retour d’expériences à l’échelle du fleuve, contribuer 
à f avoriser l a dé clinaison de  l ’observatoire p hotographique des pay sages de  l a 
vallée Ga ronne pour r épondre aux e xigences des cofinancements FED ER e t sui vre 
les observatoires créés (SCoT Marmandais, RNR Confluence Garonne-Ariège). 

 
- Accompagner les porteurs de projets de sensibilisation au fleuve voire participer 

à l’émergence de lieux de ressources Garonne ayant un rayonnement large. 
 

Type de conseils auprès des maîtres d’ouvrage : prise en compte des 
éléments de contexte Garonne à valoriser ou préserver, portés à connaissance 
sur les enjeux Garonne, les documents cadres, les données disponibles, les 
actions similaires, les aspects réglementaires. Aide à la rédaction de dossiers 
de financements (appels à projets FEDER notamment), de CCTP, expertise 
terrain, avis techniques lors de la participation aux COPILs ou sur les 
documents émis par les bureaux d’études. Mobilisation du réseau, des 
partenaires techniques et financiers pour faciliter l’avancée du projet. 

 Partager des connaissances, sensibiliser et mettre en réseau les acteurs 
Garonne 

 
- Organiser des journées techniques d’échanges pour les collectivités (retours 

d’expériences, questionnements, besoins) : prochain « Ateliers de Garonne » sur le 
thème « Faire connaitre et comprendre la Garonne, Quelle animation à l’échelle du 
fleuve ? » ; 

 
- Relayer les animations et projets réalisés via le site Internet du SMEAG et les 

réseaux sociaux (festives, pé dagogiques, sp ortives, nat ure ...) e n c ollaboration 
avec l es offices de  t ourisme e t les c ollectivités garonnaises ; sui vi du t ableau de  
bord des animations,  

A noter : Le compte Twitter « Agenda de la Garonne » a été lancé fin 2017. 
 

- Créer, diffuser et mettre en ligne des supports d’information et de retour 
d’expériences : f iches g uides thématiques, f iches sy nthétiques de s pr ojets de  
retour a u f leuve e n collaboration a vec l es ma îtres d ’ouvrage e t leur intégration 
dans l ’Observatoire Garonne (couche SIG) et l ’outil « bonnes pratiques » ; mises à 
jour de s f iches se lon l es r etours d’ expériences ; sui vi du t ableau d e bo rd de s 
projets Garonne ; rédaction et diffusion d’une synthèse de la journée « Ateliers de 
Garonne » ;  
Des r eportages photographiques voire v idéos seront r éalisés po ur al imenter l es 
fiches projets (avant travaux/après) et pour témoigner de la journée « Ateliers de 
Garonne ». Les photographies alimenteront la photothèque ; 
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- Participer aux démarches des partenaires pour prendre en compte l’entité 
Garonne et la valoriser : contribuer à l a r édaction d’ un g uide pr atique 
d’aménagement (DREAL) et poursuivre de s actions de  c ommunication sur  l a 
Garonne et le Plan Garonne ; prise en compte du fleuve dans les documents 
d’urbanisme, programmes e t pl ans d’ actions t erritoriaux ( SRADDET, P LU e t P LUi, 
schémas de développement, plans de gestion de si tes c lassés, At las des paysages, 
schémas d’ itinérances do uces, etc.) ; a ccompagner l e développement de  
l’observatoire photographique des paysages de Garonne (GEODE/DREAL), etc. ; 
 

- Communiquer et sensibiliser auprès d’un public élargi : à  t ravers l es outils de  
communication SMEAG (newsletters, « Chroniques de Garonne ») ou de partenaires 
(Réseaux Paysages des DREAL(s), r éseau B iodiversité e t P aysage 33, e tc.) ; 
participer à des actions de sensibilisation ou de formation spécifiques (par exemple 
formation des professeurs ESPE sur la Garonne - Maison des sciences en Aquitaine) ; 
faire c onnaitre l es i nitiatives e t pr ojets de s c ollectivités g aronnaises à l ’échelle 
nationale (participation à des colloques notamment), etc. ; 

A noter : Le groupe de suivi technique du Plan Garonne, dans lequel le 
SMEAG est fortement investi, a rédigé une proposition de communication 
pour le colloque « Eaux et Paysages » qui a été retenue pour une 
présentation en séance plénière – 14 et 15 mars 2018 à Blois. 

 
- Fédérer les acteurs institutionnels dans cette dynamique : continuer à f aire 

connaitre le Plan Garonne et à défendre l’intérêt des collectivités dans la poursuite 
du p rogramme ; co-animer du g roupe de sui vi technique i nterrégional du P lan 
Garonne 2  ; présenter l es ac tions du P lan G aronne aux acteurs i nstitutionnels du 
territoire (comité technique du plan Garonne, DDT, réseau paysage, Agence de 
l’eau, C LE du SAG E G aronne, e tc.), si gner de c hartes d ’engagement « Garonne » 
(CAUE, collectivités porteuses de projets ou d’observatoires photographiques), etc.  

 
 
• Modalités de concertation et de communication : 
 

- Communication principalement dé matérialisée, v ia l e si te Internet du  SM EAG, l e 
portail LaGaronne.com et les autres outils de communication internes (newsletter, 
observatoire G aronne, …). P articipation à de s j ournées d’ échanges o u a de s 
parutions de partenaires, 
 

- Réunions av ec l es par tenaires i nstitutionnels (base 5  à 1 0 réunions par  an)  : 
réunions de coordination avec les DREALs, Copil et Groupe technique interrégional 
Plan Garonne, (notamment mobilisés sur le 1er Plan Garonne), 
 

- Réunions avec les collectivités sollicitant les conseils du SMEAG pour leurs projets. 
 
 
• Partenaires : 
 
L’animation réalisée par le SMEAG se déroule en partenariat avec la DREAL de bassin 
(DREAL O ccitanie) et la DREAL Nouvelle Aqu itaine, et es t en cadrée p ar le Groupe 
technique interrégional Plan Garonne (CD, CR, CAUE, Agence, DDT, SMIDDEST, Laboratoires 
GEODE...). 
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Modalités : 
 
En 2018 
 
• Moyens humains internes :   
 

o Responsable de l’action : M. A. GIROU  soit 1,0 ETP 
(Suite au dé part d’ Isabelle T oulet f in dé cembre 2 016, l e r ecrutement d’ Ambre 
Girou, chargée de mission en charge de l’action, a été effectif au 15/05/2017) 

   85 jours au titre du Plan Garonne 2 – 1er cycle - valorisés à      28.741,81 € 
 115 jours au titre du Plan Garonne 2 – 2ème cycle (*) valorisés à  26.450,00 € 

 
o Autres intervenants au titre du Plan Garonne 2 – 2ème cycle (*) valorisés à 13.402,75 €: 

o Participation de la di rection, de s c hargés de  m ission SIG et 
hydromorphologie :              soit 0,10 ETP 

o Fonctions supports :             soit 0,05 ETP 
 
(*) 2ème cycle d’animation : En 2018, le SMEAG présentera sa candidature à un nouvel appel 
à manifestation d’intérêt qui sera lancé pour la poursuite de l’animation, pour la période 
mi 2018-fin 2020. Le contenu de l’animation qui sera proposé s’inscrira dans la continuité 
des ac tions m enées de puis 2 014. T outefois, l e P lan G aronne 2  ar rivant à é chéance f in 
2020, le SMEAG s’attachera particulièrement à valoriser les projets réalisés ou engagés par 
les c ollectivités avant l a f in de  cette programmation, e t à  d éfendre l eurs i ntérêts e t 
besoins dans la rédaction d’un futur Plan Garonne.  
 
• Prestations :  
 

o Des dépenses sont prévues dans le premier semestre 2018, pour les actions de 
communication e t de  m ise e n r éseau de s ac teurs ( reportages pho tographiques, 
restauration et logistique de la journée Ateliers de la Garonne).  

 
Rappel : Pour l a t otalité d u p rogramme du 0 1/01/2015 au 3 0/06/2018, i l a é té 
inscrit au budg et global d e l ’opération, la r éalisation de  pr estations de 
communication à hauteur de 5.340,00 euros TTC, non encore effectuées à ce jour. 
 

o Pour le second semestre 2018, il est prévu la réalisation de prestations d’un 
montant identique (5.340,00 euros TTC). 
 

Plan de financement prévisionnel (2018): 

 
Montant total de l’opération : 79.275,06 €, réparti comme suit : 
 

- Plan Garonne 2 – 1er semestre 2018 :      34.081,81 € 
 
Et, si la candidature du SMEAG est retenue pour le second cycle d’animation 2018 – 2020 : 
 

- Plan Garonne 2 – 2ème semestre 2018 :  45.193,25 € 
 
 
Les plans de f inancement ci-dessous intègre les f rais de personnel affecté à l ’animation, 
les coûts indirects comprenant les coûts des fonctions support et les frais de structure. 
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Plan Garonne II
Animation réappropriation du fleuve
Opérations  227
Coût total de l'action € TTC

57 887
Du 01/01/2018 au 30/06/2018

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 50,00% 50,00% 28 742 5 340 14 371 2 670 17 041 29,44%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 0,00% 0,00% 0 0 0 0,00%
Financement extérieur 17 041 29,44%
Autofinancement 40 846 70,56%

Coût total 57 887 100%

Objet Objet Objet

28 742 5 340 10 578 13 227

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

Plan Garonne II
Animation réappropriation du fleuve
Opérations  228
Coût total de l'action € TTC

78 270
Du 01/07/2018 au 31/12/2018

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 50,00% 50,00% 39 853 5 340 19 926 2 670 22 596 28,87%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 0,00% 0,00% 0 0 0 0,00%
Financement extérieur 22 596 28,87%
Autofinancement 55 673 71,13%

Coût total 78 270 100%

Objet Objet Objet

39 853 5 340 14 698 18 379

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

Plan Garonne 2 – 1er semestre 2018 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan Garonne 2 – 2ème semestre 2018 : 

 

  



II - FINANCES – BUDGET 
II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.5 - Plan Garonne « pour renouer avec le fleuve » 

Fin du premier cycle d’Animation 2015-2018  
 Projet de second cycle d’animation 2018-2020 

_______________________________________________ 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
--------------------------------- 

 
 
VU les dé libérations d e 2009 à 2014, précisant le programme pluriannuel de travail 
d’animation dans l e c adre du 1 er Plan G aronne ( programme d’ études pilotes, so n r etour 
d’expériences, l’accompagnement des projets de retour au fleuve et les actions de mise en 
réseau des acteurs) ; 

VU la délibération n° D15-07/03-02 décidant de poursuivre l’animation Plan Garonne ;  

VU le débat d’orientations budgétaires en date du 21 décembre 2017 ; 

VU le r apport du P résident pr ésentant l ’action po ur l ’année 2 018, f in du pr emier c ycle 
d’animation du P lan G aronne «  pour r enouer av ec l e f leuve », au 30 j uin 2 018, f in 
contractuelle du calendrier de financement après prise en considération d’une 
prolongation de 6 mois du calendrier d’animation initial, 

VU l’appel à manifestation d’intérêt lancé par la DREAL Occitanie le 17 janvier 2018 pour 
la poursuite de cette animation, du 1er juillet 2018 au 31 décembre 2020, 

Compte-tenu de l’intérêt pour le SMEAG, au nom de ses collectivités membres, à 
continuer à assurer ce second cycle d’animation, 

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
DÉCIDE de poursuivre, durant le premier semestre 2018, le premier cycle d’animation du 
Plan Garonne 2 « pour accompagner la dynamique de  réappropriation du f leuve Garonne 
autour du partage des connaissances, de la mise en réseau des acteurs et accompagnement 
des projets de retour au fleuve » qui engage les services du SMEAG à hauteur de 1,0 ETP, 
 
DECIDE d’engager des prestations nécessaires à la réalisation de cette animation à hauteur 
de 5.340,00 € TTC, 
 
APPROUVE le pl an de  f inancement t el q ue présenté c i-dessous, au ti tre du pr emier 
semestre 2018 (achèvement du premier cycle d’animation) : 
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Plan Garonne II
Animation réappropriation du fleuve
Opérations  227
Coût total de l'action € TTC

57 887
Du 01/01/2018 au 30/06/2018

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 50,00% 50,00% 28 742 5 340 14 371 2 670 17 041 29,44%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 0,00% 0,00% 0 0 0 0,00%
Financement extérieur 17 041 29,44%
Autofinancement 40 846 70,56%

Coût total 57 887 100%

Objet Objet Objet

28 742 5 340 10 578 13 227

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

Plan Garonne II
Animation réappropriation du fleuve
Opérations  228
Coût total de l'action € TTC

78 270
Du 01/07/2018 au 31/12/2018

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 50,00% 50,00% 39 853 5 340 19 926 2 670 22 596 28,87%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 0,00% 0,00% 0 0 0 0,00%
Financement extérieur 22 596 28,87%
Autofinancement 55 673 71,13%

Coût total 78 270 100%

Objet Objet Objet

39 853 5 340 14 698 18 379

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOLLICITE les cofinancements à hauteur de 50,0% auprès de l’Europe (FEDER interrégional 
2014-2020) sur  l ’objectif 2 3 «  remettre l a G aronne au c œur d es pr éoccupations 
d’aménagement et de développement local, et préserver et restaurer les milieux et 
espèces aquatiques », 
 
APPROUVE la candidature du SMEAG pour porter le second cycle d’animation du Plan 
Garonne 2 pour une période de 30 mois (juillet 2018 – décembre 2020), 
 
APPROUVE, si  l a c andidature du SM EAG e st r etenue, l e pl an de  f inancement t el q ue 
présenté ci-dessous, au titre du second semestre 2018, établi sur les bases identiques à 
celui du premier semestre 2018 (organisation, ETP affecté, prestations,…) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOLLICITE, si la candidature du SMEAG est retenue, les cofinancements à hauteur de 50,0% 
auprès de l’Europe (FEDER interrégional 2014-2020) sur l’objectif 23 « remettre la Garonne 
au cœur des préoccupations d’aménagement et de développement local, et préserver et 
restaurer les milieux et espèces aquatiques », 
 
 
MANDATE son Président po ur f ormaliser e t s igner t ous l es ac tes e n r elation av ec c ette 
opération. 
 



II – FINANCES - BUDGET 

II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.6 – « Poissons migrateurs » et « Qualité de l’eau » 
_____________________________________________ 

 
RAPPORT 
----------- 

PROJET 2018 

 
Contexte 

Les poissons migrateurs sont l'expression d'enjeux transversaux : 

 Un patrimoine naturel à préserver au titre de la biodiversité, 

 Des espèces emblématiques de la Garonne, avec une valeur culturelle, touristique et 
socio-économique, 

 Des marqueurs de la qualité de l'eau et des milieux sur l’ensemble de leur linéaire de 
migration, 

 
Ces éléments expliquent pourquoi le SMEAG est associé à la gestion du programme migrateurs 
Garonne, déclinaison du PLAGEPOMI et assure l'animation des travaux du groupe Migrateurs, 
groupe technique, composé d'instances aux activités et aux compétences complémentaires 
sur le sujet des migrateurs (l'Etat et ses établissements publics, les acteurs et usagers, les 
collectivités locales, la recherche). 
 
Depuis 2009, une importante réflexion a été menée, au sein du groupe, sur les enjeux relatifs 
aux migrateurs et les priorités. Elle a conduit à affirmer l'importance de l'amélioration de la 
qualité des milieux et orienter la programmation des actions en ce sens. 
 

Enjeux 

Les poissons migrateurs sont des parfaits indicateurs de la qualité de la Garonne qui 
présentent un enjeu pour la pérennité des activités humaines (production d’eau potable, 
intérêt touristique, pêche).  
L’enjeu est de faire des poissons migrateurs un levier pour améliorer la qualité de l'eau et des 
milieux.  
 
Cela passe par :  

 Une meilleure connaissance de l'état du fleuve au regard des besoins des poissons 
migrateurs et la prise en compte de ces éléments dans les programmations et les 
actions,  

 La sensibilisation des acteurs et du public.  
 

Objectifs 

L’objectif de cette action pluriannuelle est de coordonner la politique « poissons migrateurs » 
de la Garonne avec la qualité des milieux pour contribuer à la convergence d’action des 
différents acteurs pour son amélioration. Cet objectif est décliné annuellement sur une 
thématique particulière, en fonction de l’actualité ou du besoin ressenti. 
 
En 2018, l’accent sera mis sur le travail thématique relatif aux Saumons et Lamproies et à 
l’impact du Silure, ainsi que sur la communication et le partage des connaissances sur la 
qualité des milieux et les migrateurs, au travers de communications spécifiques notamment 
par le tableau de bord « Migrateurs ».  
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Déroulé de l’action 

 Contenu : 
 

o Mise en œuvre du volet 2018 du programme d’action « migrateurs Garonne » 
2015-2019, 

  
o Poursuite du travail engagé sur les thématiques suivantes :  

 Impact du Silure :  

 suivi des actions et études engagées en 2016 (enlèvement des 
silures dans le dispositif de franchissement de Golfech et étude 
Ecolab-Edf-Migado des techniques d'effarouchement autour du 
site de Golfech). Evaluation du stock de silure en aval de 
Golfech (Ecolab-Ufbag), 

 Expérimentation pour l’amélioration des connaissances en vue 
d’une éventuelle gestion des silures sur les zones à enjeux pour 
l’Alose : marquage et suivi de silures et test de sélectivité 
d’engins de pêche, 

 Lamproie : Suivi des actions et études engagées depuis 2017 sur cette 
espèce. Engagement de la réflexion sur un programme Life spécifique, 
en partenariat avec le Portugal et l’Espagne,  

 Saumon : Evaluation du programme Saumon Garonne selon la méthode 
d’évaluation des politiques publiques, partage des conclusions et 
élaboration du futur programme, 

 
o Poursuivre l'animation du Groupe "migrateurs" Garonne (5 réunions 

programmées), 
 

o Elaboration de 4 nouveaux indicateurs, mise à jour des 25 indicateurs élaborés 
depuis 2015. 

 

 Modalités de concertation et de communication : 
  
La gestion du programme « poissons migrateurs » est réalisée au sein du « Groupe Migrateurs 
Garonne » (GMG) animé par le SMEAG. Ce groupe est composé des DREAL Nouvelle Aquitaine 
et Occitanie, de l’AFB, de l’Agence de l’Eau, de l’association MIGADO, des pêcheurs amateurs 
et professionnels, de chercheurs et d’EDF.  
Ce groupe se réunit entre 4 et 6 fois par an. 
La communication est assurée auprès des acteurs de terrain concernés par la thématique au 
travers d’une réunion d’information annuelle. Cette réunion présente le bilan du travail du 
groupe et du suivi des espèces migratrices. 
 

 Partenaires : 
 
Les partenaires de l’action sont les membres du Groupe Migrateurs Garonne (ci-dessus) 
Il existe un partenariat privilégié avec l’Agence de l’eau, AFB et les services de l’Etat, pour 
définir en amont les grandes orientations du programme. 
 
 

Modalités 

 Moyens humains internes : 0,65 ETP valorisés à 64.331,00 € 
o Responsable de l’action : Mme CHAUMEL                       soit 0,57 ETP  
o Autres intervenants :  

 Direction         soit 0.03 ETP 
 Fonctions supports        soit 0,05 ETP 
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MIGRATEURS 2018

Opération  310

Coût total de l'action € TTC

92 185

Montant total 

d'aide

€ TTC

Taux de 

financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations

Europe 0,00% 0,00%

Etat 0,00% 0,00%

AEAG 60,00% 60,00% 64 331 6 000 38 599 3 600 42 199 45,78%

Financement extérieur 42 199 45,78%

Autofinancement 49 986 54,22%

Coût total 92 185 100%

Coûts directs Coûts indirects

Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

53 610 6 000 14 475 18 100

Taux d'aide  Assiette retenue Montant de l'aide

Objet Objet Objet

 

 Prestations : 
 

o 5.000,00 € TTC : Contribution à la gestion du Silure sur les zones à enjeux pour 
l’Alose, 

o 1.000,00 € TTC : Frais liés à l’organisation de la journée de communication 
«migrateurs» (salle, repas…) et les plateaux repas éventuels des réunions du 
GMG. 

 

Plan de financement prévisionnel : 
 

Ce plan de financement intègre les frais de personnel affecté à l’animation, les coûts 
indirects comprenant les coûts des fonctions support et les frais de structure. 
 
Montant total de l’opération : 70 331,00 € 
 
Subvention AEAG : 60,0% 
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II – FINANCES - BUDGET 

II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.6 – « Poissons migrateurs » et « Qualité de l’eau » 
_____________________________________________ 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 
--------------------------------- 

 

 
VU la délibération du 15 mars 1996 relative à la création de la Commission "Garonne-
Dordogne" instituée avec Epidor ; 

VU la délibération n°D98-06/01-05 décidant l'ajout du thème "migrateurs" au programme de 
politique territorial signé entre l'AEAG et le SMEAG ; 

VU la décision du Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (Cogepomi) du 15 octobre 2002, 
de créer un groupe ‘Migrateurs Garonne’, et d'y associer le SMEAG ; 

VU la délibération D05-03/04-02 du 16 mars 2005 relative à l'engagement du SMEAG dans 
l'animation politique des programmes migrateurs sur la Garonne ; 

VU la délibération D06-03/04-01 du 23 mars 2006 relative à la poursuite et au renforcement 
de l'action du SMEAG au sein du programme migrateurs Garonne ; 

VU la délibération D07-03/05-02 du 13 mars 2007 décidant d'accepter la mission d'assistance 
technique proposée par l'Agence de l'eau sous réserve que celle-ci s'inscrive dans le cadre de 
l'animation du Groupe "Migrateurs" Garonne (GMG) ; 

VU les délibérations de 2008 à 2016, précisant le programme annuel de travail sur les poissons 
migrateurs ; 

VU le débat d’orientations budgétaires en date du 21 décembre 2017 ; 

 

Considérant que les poissons migrateurs sont l'expression d'enjeux transversaux et marqueurs 
de la qualité de l'eau et des milieux et ainsi qu’ils présentent un enjeu pour la pérennité des 
activités humaines (production d’eau potable, intérêt touristique, pêche) ; 

Considérant les objectifs de coordonner le programme «poissons migrateurs» avec 
l’amélioration de qualité de la Garonne pour contribuer à la convergence d’action pour son 
amélioration ; 

VU le rapport du Président ; 

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
DÉCIDE de poursuivre, en 2018, la mission d'assistance technique au programme "migrateurs" 
du sous-bassin de la Garonne, dans le cadre des modalités d'aides du 10ème programme, en 
continuant à donner la priorité à la mise en œuvre des actions du PLAGEPOMI en relation avec 
les habitats, qui engage les services du SMEAG à hauteur de 0,65 Equivalent Temps Plein 
(ETP),  
 
DECIDE d’engager des prestations nécessaires à la réalisation de la mission à hauteur de 
6.000,00 € TTC, 
 
APPROUVE le plan de financement tel que présenté ci-dessous au titre de l’année 2018 : 
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SOLLICITE  l’Agence de l’Eau Adour-Garonne afin d’obtenir une aide financière, d’un montant 
le plus élevé possible, qui permettra de réaliser cette mission dans les meilleures conditions, 
 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
 
 

MIGRATEURS 2018

Opération  310

Coût total de l'action € TTC

92 185

Montant total 

d'aide

€ TTC

Taux de 

financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations

Europe 0,00% 0,00%

Etat 0,00% 0,00%

AEAG 60,00% 60,00% 64 331 6 000 38 599 3 600 42 199 45,78%

Financement extérieur 42 199 45,78%

Autofinancement 49 986 54,22%

Coût total 92 185 100%

Coûts directs Coûts indirects

Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

53 610 6 000 14 475 18 100

Taux d'aide  Assiette retenue Montant de l'aide

Objet Objet Objet
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II – FINANCES - BUDGET 

II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.7 – Bonnes pratiques – Participation à l’appel à projets du programme Interreg SUDOE 

Projet RIVERSUDOE 

________________ 

 

RAPPORT 

------------ 

PROJET 2018 

Contexte  

 
De par le caractère transfrontalier du fleuve Garonne, le SMEAG a développé un réseau de 
partenaires espagnols important et participe depuis plusieurs années à des projets de coopération 
dans le cadre d’appel à projets de programmes de coopération transfrontalière (Poctefa, Interreg 
Sud-Ouest Européen). Les cinq projets de coopération menés depuis 2003 ont permis de réaliser 
plusieurs actions différentes et structurantes pour la Garonne, par exemple: réalisation d’études 
et apport de nouvelles connaissances, test de nouvelles méthodes et réalisation de « chantiers 
expérimentaux », mise en réseau des acteurs, échanges d’expériences et de bonnes pratiques.  
 
En 2015, le SMEAG et plusieurs de ses partenaires espagnols et portugais ont reconnu l’intérêt de 
capitaliser les résultats des projets précédents et de rechercher de nouvelles solutions et 
financements communs pour la gestion des cours d’eau dans le cadre d’un nouveau projet de 
coopération.  
 

Enjeux 

 
Le SMEAG mobilise plusieurs dispositifs pour favoriser le partage des connaissances et plusieurs 
moyens d’animation pour favoriser la mise en réseau des acteurs. 
Parmi ces dispositifs la participation à des appels à projets de programmes européens dans le 
cadre de la mission de coopération transfrontalière doit permettre de :  
 

- identifier et approfondir des sujets communs, innovants, pour améliorer les 
connaissances du fleuve et des ses écosystèmes au regard des connaissances des partenaires 
transfrontaliers, pour développer des actions appropriées,  
 

- partager les savoirs-faires et retour d’expériences entre territoire de Garonne et 
territoire des partenaires pour faciliter et inciter la mise en œuvre d’actions répondant 
aux enjeux du fleuve, 

 
- faire connaître et valoriser les expériences locales et bonnes pratiques existantes sur la 

Garonne à une échelle européenne, 

 
- améliorer les pratiques des acteurs de Garonne par le financement et le développement 

de méthodes et d’outils qui n’entre pas dans le cadre des financements nationaux.  
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Bilan 2017 
 

Le projet RIVERSUDOE a été déposé à l’occasion de l’appel à candidature du programme de 
financement Interreg VB Sud-Ouest Européen le 31 mars 2017. Le comité de programmation qui 
s’est réuni le 12 juillet dernier a accepté le passage du projet, qui a été classé en 9ème position sur 
135 projets présentés, en seconde phase d’analyse.  

Une candidature plus détaillée a été à nouveau présentée le 31 octobre 2017 (réf : délibération 
du Comité Syndical du SMEAG en date du 22 septembre 2017).  
 

Objectifs 2018 
 

L’objectif principal du projet RIVERSUDOE est de développer des outils et des méthodes 
communes pour la gestion des cours d’eau qui peuvent être transférés à d’autres acteurs du Sud-
Ouest Européen.  

A cet effet, chacun des partenaires du projet développe des actions (« projets pilotes ») sur son 
territoire et partage le contenu de ces expériences avec les autres acteurs impliqués afin 
d’élaborer les outils et des méthodes communes.  

Les thèmes identifiés pour les échanges d’expériences sont :  

- Les méthodes de participation (au sens large allant de l’information à la co-construction) 
des habitants et citoyens, 

- Les méthodes de préservation des zones humides, corridors écologiques et services 
écosystémiques dont la préservation de la ressource en eau, 

- Les outils de gestion des cours d’eau et en particulier de maîtrise de foncière des espaces 
fluviaux, 

- Les méthodes et outils de récupération des espaces fluviaux périurbains dégradés.  

Le projet est donc structuré en deux groupes de travail principaux : GTE1 « Adaptation et 
développement d’outils et méthodes » et GTE2 « Développement de projets pilotes 
démonstratifs ». Trois groupes de travail transversaux sont consacrés au bon déroulement du 
projet transfrontalier : GTT1 « Gestion du projet », GTT2 « Communication » et GTT3 « Suivi et 
Evaluation du projet ». 
 

Déroulé de l’action 
 
 

1.1  GTE1 « Adaptation et développement d’outils et méthodes » 
 

 Animation du groupe de travail 

Le SMEAG sera responsable de l’animation du GTE1 « Adaptation et développement d’outils et 
méthodes » en lien avec le/les partenaires responsables du développement de chaque 
outil/méthode.  

Les activités prévues sont les suivantes :  

- Identification des outils et méthodes intéressantes existantes et développées sur les 
territoires des partenaires, 

- Sélection et amélioration d’outils par les partenaires : « Boites à outils » (SMEAG), 
Géoportails et application SIG (Navarre et Catalogne), Outils informatiques de 
« participation citoyenne » (Cantabrie), 

- Développement de méthodes et guides communs : contrats de rivières et maîtrise foncière 
des espaces fluviaux (Aragon, Navarre et Epidor) ; préservation des zones humides et 
corridors écologiques (SMEAG et Catalogne) ; restauration des zones périurbaines fluviales 
(Navarre et Catalogne).  
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Des moments d’échanges sous forme de 3 ateliers thématiques sont prévus pendant toute la durée 
du projet afin d’élaborer les documents et/ou outils méthodologiques.  

Un atelier sera organisé à TOULOUSE ou MONTAUBAN, par le SMEAG, en 2018 – en fin de 
premier semestre (animation SMEAG).  

 

 Développement de la « Boîte à outils »  

Dans le cadre de ce projet, le SMEAG souhaite également développer la « Boîte à Outils » mise 
en place dans le cadre du précédent projet Sud’eau2.  

Cette boite à outils recense trois types de ressources utiles pour la mise en œuvre d’actions de 
gestion des cours d’eau : des documents de référence, un répertoire d’acteurs, et des expériences 
et bonnes pratiques.  

Cet outil est accessible à partir du site internet http://www.toolbox-sudeau2.eu et les données de 
cet outil concernant la Garonne à partir de l’Observatoire Garonne.  

Les évolutions envisagées dans le cadre du projet sont : 

- Développer les contenus : prise de contact par les chargés de mission du SMEAG avec les 
acteurs de Garonne porteurs de « bonnes pratiques », rédaction et intégration des fiches 
dans l’outil, intégration de nouveaux acteurs et/ou documents de référence, 

- Faire connaître l’outil : communiquer régulièrement sur les nouveaux projets intégrés dans 
la newsletter du SMEAG et sur l’Observatoire Garonne. 

 

1.2   GTE2 « Développement de projets pilotes démonstratifs » 

 

 Accompagnement des acteurs Garonnais participant au projet 

Dans ce nouveau projet de coopération, le SMEAG a souhaité associer des acteurs de Garonne 
impliqués dans la préservation du fleuve afin de faire valoir leur expérience mais aussi leur 
permettre de s’enrichir des expériences d’autres acteurs européens dans un souci de bonne 
gestion du fleuve Garonne.  

Afin de permettre les échanges entre acteurs aux compétences et préoccupations similaires mais 
aussi d’anticiper la prise de compétence Gemapi par les EPCI sur la Garonne, le SMEAG a sollicité 
des communes et EPCI du fleuve.  

La commune de GRISOLLES a répondu favorablement.  

Le rôle du SMEAG serait ici d’accompagner la commune de GRISOLLES pour sa bonne 
participation au projet RIVERSUDOE : 

- Apport d’expertise spécifique sur l’hydromorphologie : réalisation d’une étude sur le 
risque de capture des plans d’eau de Bregnaygue concernés par le projet RIVERSUDOE, 

- Assistance pour faire valoir et communiquer auprès des partenaires espagnols et 
portugais les acquis et expériences portées pour leur bonne intégration dans les outils et 
méthodes développées dans le GTE1.  

 

 

 Mise en réseau des acteurs Garonnais et des partenaires transfrontaliers 
 
Afin de diffuser et d’enrichir les expériences développées par les partenaires du projet, il est 
prévu d’organiser des « séminaires régionaux » pour la diffusion et capitalisation des « projets 
pilotes » mis en œuvre.  
Le premier séminaire est prévu en décembre 2018 en Aragon.  
Pour la partie française, un séminaire serait organisé sur le territoire de la Dordogne en 
partenariat avec EPIDOR. Son organisation est prévue au second semestre 2019.  
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RIVERSUDOE 2018-2019-2020

Opération  522

Coût total de l'action € TTC

174 900

Montant 

total d'aide

€ TTC

Taux de 

financement 

réel 

Financeurs
Animation et 

frais de structure
Prestations

Animation et 

frais de structure
Prestations

Animation et 

frais de structure
Prestations

Europe 75,00% 75,00% 120 900 54 000 90 675 40 500 131 175 75,00%

Etat 0,00% 0,00%

AEAG 0,00% 0,00% 0 0 0 0,00%

Financement extérieur 131 175 75,00%

Autofinancement 43 725 25,00%

Coût total 174 900 25%

Coûts directs Coûts indirects

Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

Objet Objet Objet

0 12 900

Taux d'aide  Assiette retenue Montant de l'aide

108 000 54 000

Modalités :  

Années 2018 – 2019 - 2020 

 Moyens humains internes affectés à l’action - sur 30 mois (2018-2019-2020) :  

o Responsable de l’action : M. SANS (0,50 ETP) 
o 10 jours de chargés de mission – préparation de la candidature, en 2017 
o 300 jours de chargés de mission selon les activités suivantes valorisés à 96.693,00€ 

(y compris frais généraux), décomposés comme suit : 

- Coordination du projet :  

o 200 jours de la Chargée de mission coopération transfrontalière, 

- Participation au GTE1 et GTE2 :  

o 50 jours des autres chargés de mission en fonction des thématiques 

concernées, 

- Participation au GTE1 et au développement de la « Boîte à outils » :  

o 35 jours du chargé de mission Observatoire Garonne, 

- Participation au GTT1 « Gestion du projet », GTT2 « Communication » et GTT3 
« Suivi et Evaluation du projet » :  

o 25 jours de Direction, de Chargés de mission thématiques et fonctions 
supports. 

 Prestations : 63.207,00 € TTC  

 Frais de déplacement et hébergement : 15.000,00 € TTC 

 

Calendrier et budget prévisionnel : 

 
Le budget prévisionnel établi pour les années 2018-2019-2020 (durée de l’opération : 30 mois), 
s’élève à un montant global de 174.900,00 €.  
 
Les dépenses de personnel (84.080,87 €) et frais généraux (12.612,13 €) font l’objet de dépenses 
déjà prises en compte dans le budget syndical.  
 
Les frais de déplacement (15.000,00 €) et d’appel à des services externes (63.207,00 €) feraient 
l’objet d’inscriptions budgétaires pour les années 2018, 2019 et 2020, à prévoir aux prochains 
budgets syndicaux, à partir de 2018.  
 
L’opération, dans sa globalité, serait financée à hauteur de 75,0% par le FEDER.  
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II – FINANCES - BUDGET 

II.3 – BUDGET PRINCIPAL 2018 – ACTIONS ET MOYENS 

II.3.7 – Bonnes pratiques – Participation à l’appel à projets du programme Interreg SUDOE 

Projet RIVERSUDOE 

________________ 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
--------------------------------- 

 
VU les travaux menés dans le cadre de la réflexion stratégique du SMEAG sur l’axe 1 « 
Vivre une approche territoriale de la Garonne » ; 
VU le programme opérationnel de coopération territoriale européenne INTERREG VB Sud-
ouest européen 2014-2020 adopté le 18 juin 2015 ;  
VU les acquis des programmes de coopération transfrontalière antérieurs ;  
VU le texte officiel du 2ème appel à projets du programme INTERREG VB SUDOE ;  

VU le débat d’orientations budgétaires intervenu en séance du 30 mars 2017 ; 

VU la candidature du projet RIVERSUDOE déposé en 1ère phase le 31 mars 2017 ; 

VU la délibération du Comité Syndical du SMEAG n° D/N°/17-04-17 du 12 avril 2017 ;   

VU la décision du Comité de programmation INTERREG VB SUDOE du 12 juillet 2017 ;  

VU la délibération du Comité Syndical du SMEAG n° D/N°17-09-51 du 22 septembre 2017 ;  

VU la candidature du projet RIVERSUDOE déposé en 2ère phase le 30 octobre 2017 ; 

VU le débat d’orientations budgétaires intervenu en séance du 21 décembre 2017 ; 

 

En attente de la décision du comité de programmation INTERREG VB SUDOE ; 

 
Considérant l’importance des projets de coopération dans la conduite d’actions 
structurantes et innovantes pour la Garonne ainsi que pour le partage de savoir et savoir-
faire entre acteurs du fleuve et partenaires européens ; 
 
Considérant l’effet levier des financements européens pour inciter la mise en œuvre de 
bonnes pratiques sur le fleuve par le financement et le développement de méthodes et 
d’outils qui n’entrent pas dans le cadre des financements nationaux ;  
 

VU le rapport du Président présentant l’action. 

 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 

 
APPROUVE le plan de financement ci-dessous pour un coût total de 174.900,00 € au titre 
des années 2018 – 2019 et 2020 (30 mois) incluant une dépense de 3.875,00 € au titre de 
l’année 2017 (en préparation de la candidature du SMEAG) et une prévision de dépense de 
56.220,48 € au titre de l’année 2018 (1ère année de mise en œuvre) ; 
 
 
 
 
 
 
 

67









http://observatoire-garonne.fr/
http://observatoire-garonne.fr/












http://www.smeag.fr/
http://www.lagaronne.com/












































http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/C_20141205_N0001.pdf
































































 
2.7 - Répartition par catégorie et par sexe au 31/12/2017 

 

Grade Catégorie Hommes Femmes Total 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Attaché principal A 
 

1 1 

Rédacteur principal 1ère classe B+ 
 

1 1 

Adjoint adm. principal 2ère classe C 
 

2 2 

Adjoint adm. 2ème classe C 1 
 

1 

TOTAL  1 4 5 

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur en chef hors classe A+ 1 
 

1 

Ingénieur principal A 2 1 3 

Ingénieur territorial A 3 3 6 

TOTAL  6 4 10 

TOTAL EFFECTIF/EMPLOIS  7 8 15 

 
 
2.8 - Parité (données bilan social 2017) 

Depuis le 1er janvier 2016 et conformément à la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les 
femmes et les hommes, les collectivités de plus de 20 000 habitants doivent examiner, 
préalablement aux débats sur le projet de budget, un rapport sur « la situation en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes », précise un décret publié au JO du 28 juin 2015. 
 
 
Etat des lieux de la parité au 31/12/2017 
 

  Hommes Femmes 

Fonctionnaires titulaires ou stagiaires 7 5 

Agents non-titulaires sur un emploi permanent 0 2 

Agents non-titulaires sur un emploi non-permanent 0 1 

Effectif total tout confondu 7 8 

 
Les femmes représentent 26 % des agents non-titulaires. 
 
 
 

III. LE TEMPS DE TRAVAIL ET LES ABSENCES 

 
Le temps de travail au SMEAG est annualisé et correspond à 151.67 h par mois. La répartition des 
heures de travail effective dans la semaine permet à l’agent d’obtenir 17 jours pour un temps 
plein. Il n’y a pas d’horaires variables. 
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3.1 - Répartition tous emplois confondus à temps complet ou partiel au 31/12/2017 

 

  Nombre d’agents Temps de travail ETP 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Attaché principal 1 100% 1 

Rédacteur principal 1ère classe 1 90% 0,9 

Adjoint adm. 1ère classe 1 100% 1 

Adjoint adm. 2ème classe 1 80% 0,8 

Adjoint adm. 2ème classe 1 80% 0,8 

TOTAL 5 
 

4,50 

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur en chef hors classe 1 100% 1 

Ingénieur principal 

2 100% 2 

1 80% 0,8 

1 100% 1 

1 100% 1 

1 100% 1 

1 77% 0,77 

1 80% 0,8 

1 80% 0,8 

TOTAL 10  9.17 

TOTAL EFFECTIF/EMPLOIS 15  13,67 

* ETPT : Equivalent temps plein travaillé 
 
15 postes sont pourvus, mais 13,67 équivalents temps plein. 

1 agent est affecté au budget annexe « Gestion d’étiage ». 

1 agent est mis à disposition EPCI à 23 % d’un ETP. 
 
 
3.2 - Etat des absences pour maladie de 2012 à 2017 

 

 
2012 2013 2014 2015 2016 2017 

1 - Sans hospitalisation 15 33 46 171 207 70 

2 - Avec hospitalisation 38 0 0 0 110 12 

TOTAL jours maladie 2016 53 33 46 171 317 82 

 
Sur présentation d’un certificat médical. 
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Le taux d’absentéisme en 2017 a considérablement baissé. Il est à noter une hospitalisation. 
 
 
3.3 - Répartition des emplois à temps complet ou temps partiel avec prise en compte 

des absences pour maladie en 2017 (ETPT) 

 

  Nombre d’agents Temps de travail ETP ETPT 2017 * 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Attaché principal 1 100% 1 0,91 

Rédacteur principal 1ère classe 1 90% 0,9 0,84 

Adjoint adm. principal 2e classe 1 100% 1 0,93 

Adjoint adm. principal 2e classe 1 80% 0,8 0,78 

Adjoint adm. 2ème classe 1 80% 0.8 0,50 

TOTAL 5 
 

4,50 3,96 

  Nombre d’agents Temps de travail ETPT ETPT 2017 * 

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur en chef hors classe 1 100% 1 1 

Ingénieur principal 1 100% 1 0.99 

Ingénieur principal 1 100% 1 0.98 

Ingénieur principal 1 80% 0.8 1 

Ingénieur territorial 1 100% 1 1 

Ingénieur territorial 1 100% 1 1 

Ingénieur territorial 1 100% 1 0,79 

Ingénieur territorial 1 77% 0,77 0,46 

Ingénieur territorial 1 80% 0,8 0.63 

Ingénieur territorial 1 80% 0,8 0,75 

TOTAL 10  9,17 8,6 

TOTAL EFFECTIF/EMPLOIS 15  13,67 12,56 

 
 
Sur 15 agents en poste, 12,5 agents sont globalement en situation de travail effectif. 
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3.4 - Coût des absences pour maladie en 2017 
 
Le SMEAG bénéficie d’un contrat d’assurance proposé par les services du Centre de gestion le 
garantissant contre les risques financiers dus aux maladies, accidents du travail ou décès de ses 
agents. 
 
Le coût des arrêts en franchise pour 2017 
à la charge du SMEAG s’élève à :   (-) 11 200,81 €. 
 
L’assurance du personnel a remboursé :  (+) 16 077,49 € 
La CPAM a remboursé :    (+)   6 182,28 € 
       _____________ 
       (+) 22 259,77 € 
 
 
3.5 - Indicateurs liés aux risques maladie  
Nombre de jours de l'année en 2017 : 201 jours 
Effectif : 13,67 ETP 
 

Taux d’absentéisme en 2017 sur 201 jours travaillés : 

Jours d’absence sans hospitalisation / 201 jours x effectif = 5,22 % 
Jours d’absence avec hospitalisation / 201 jours x effectif = 0,89 % 
 

Jours d’absence pour maladie / 201 jours x effectif = 6,11 % 

 
Selon les données des DRH des grandes collectivités, le taux moyen d’absentéisme pour 2016 
était de 8,20 %. Ce taux est calculé sur une base calendaire et sur un périmètre 
« compressible », c’est-à-dire intégrant la maladie ordinaire, les accidents de travail, la maladie 
professionnelle, les congés de longue durée … 
 
On s’aperçoit que le taux d’absentéisme du SMEAG est légèrement inférieur par rapport à la 
moyenne nationale. 
 
En 2016, l’Assemblée délibérante du SMEAG a décidé de se joindre à la procédure de mise en 
concurrence pour la passation de la convention de participation au titre du risque santé et/ou du 
risque prévoyance que le Centre de Gestion de la Haute-Garonne engageait. 
Cette procédure a été menée à son terme fin 2017. 
Le Comité syndical a validé une participation de 10,00 €/agent et par an pour la mutuelle et 
10,00 €/agent et par an pour la prévoyance. 
 
 

IV. LA FORMATION 

 

TYPE ET NOMBRE DE FORMATIONS SUIVIES 

  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Effectif total 15 15 13 15 15 15 15 15 

Préparation aux concours       1 1 

 

1 

 Formations statutaires       1 

    DIF/CFP 1 2 2   2 

 

2 2 

Formations continues         3 1 2 13 

 
Le nombre de formations suivies a augmenté, même s’il reste faible par rapport à l’effectif. 
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Il est à noter que ces comptes n’intègrent pas le fait qu’un agent peut suivre plusieurs 
formations dans l’année. Un même agent a pu également suivre une formation chaque année. 
 
 
 

V. LES ORIENTATIONS 2018 

Les dépenses de personnel sont directement liées à la nature et aux modalités de mises en 
œuvre des actions menées par le SMEAG. En effet, le SMEAG réalise en régie un nombre 
important d’études menées par les ingénieurs territoriaux, chargés de mission. 
L’objectif du budget 2018 est de continuer à maîtriser, dans le cadre d’une gestion prudentielle 
de l’Etablissement, les charges de fonctionnement et les dépenses de personnel. 
Le montant de celles-ci se situe à un niveau minimum, dès lors qu’il est rapporté au volume 
d’activité et intègre l’impact GVT comme les évolutions réglementaires. 
 
Comme vu précédemment, les éléments de bilan social actualisés au 30 décembre 2017, tels que 
présentés au Comité Syndical du 21 décembre 2017, précisent notamment la structure et 
l’évolution des effectifs. 
 
La fin d’année 2017 a été marquée par : 

- La validation du Document Unique d’évaluation des risques professionnels, par 
délibération n° D17-09/63 du 22 septembre 2017, permettant d’établir un premier projet 
de plan d’actions qui doit être validé devant le CHSCT du Centre de gestion avant d’être 
mis en œuvre ; 

- La mise en place du Compte Epargne Temps par délibération n°D17-09/52 du 22 
septembre 2017 ; 

- La confirmation par délibération n°D17-09/56 et D17-09/57 du 22 septembre 2017 de 
l’adhésion du SMEAG à la convention de participation Santé et Prévoyance. 

 
Arrivées de nouveaux personnels en 2017 : 

- Ambre GIROU sur un emploi temporaire de 18 mois de chargé de mission « Projets et 
territoires » ; 

- Avélia DESQUIRET sur une mission temporaire de 6 mois de chargé de mission « Assistance 
à la mise en œuvre du PAPI de la Garonne girondine » ; 

- Margaux BRUSTY sur l’emploi saisonnier 6 mois de chargé de mission « Préparation de la 
mise en œuvre du Docob Natura 2000 Occitanie ». 

 
Il est à noter que le recrutement d’un(e) chargé(e) de mission « Gestion Quantitative » en 
charge de la préparation de la révision du PGE Garonne Ariège et de sa mise en œuvre 
opérationnelle n’a pu être mené favorablement durant le second semestre 2017, compte tenu 
des conditions de recrutement (CDD 6 mois renouvelable une fois) peu attrayantes pour les 
candidats. Une troisième session de recrutement est en cours. 
 
Pour mener à terme l’élaboration et préparer la mise en œuvre du SAGE Vallée de la Garonne, 
le SMEAG a besoin de mobiliser une équipe projet de 3,0 ETP. Ainsi, pour 2018, il est prévu de 
recruter un(e) chargé(e) de mission pour le volet « économie d’eau ». 
 
Il est souligné que l’objectif de maîtrise des coûts conduit, pour 2018, à un mode de 
fonctionnement sans aucun « filet de sécurité ». Ainsi, est-il déjà prévu de ne pas compenser les 
temps partiels, représentant un manque, au total, de 1,33 ETP. 
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Un passage au RIFSEEP est prévu, en deux phases, en 2018. 
A compter du 1er août 2018, le versement de l‘Indemnité liée aux Fonctions, aux Sujétions et à 
l’Expertise (IFSE) n’entraînera pas de hausse du compte 64118. 
La mise en place du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) se fera dans un deuxième temps 
d’ici la fin de l’année 2018. Les effets d’un point de vue financiers ne se réaliseront qu’en 2019. 
 
En termes d’avantages, le personnel du Syndicat mixte bénéficie de deux véhicules de service 
liés à l’exercice des missions, et une ligne de téléphonie mobile est également mise à disposition 
pour chaque chargé de mission. 
 
Afin de respecter l’article 9 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, modifié par la loi du 2 février 2007 en matière d’action sociale, le Syndicat mixte 
met en place un principe de chèques restaurant dont la valeur faciale est de 8,80 €. 
 
Au 1er janvier 2018, l’effectif du SMEAG s’établit à 15 agents, mais compte tenu des temps 
partiel, cet effectif correspond à 13,67 équivalents temps plein. 
 
 
C’est le contexte dans lequel s’inscrit le débat sur les dépenses de personnel. 
 
 
V.1 - Le budget prévisionnel 2018 

Le SMEAG est avant tout une structure d’études et de réflexion. Pour cela, elle s’est entourée 
de personnel encadrant et de spécialistes. 
 
Aujourd’hui, le Syndicat mixte est impliqué dans les thèmes liés à la qualité de l’eau et des 
milieux, à la gestion quantitative, aux crues et inondations comme la mise en œuvre du Plan de 
gestion d’étiage Garonne-Ariège, le Schéma directeur d’entretien des berges, la préservation 
des zones humides, l’animation du programme de gestion des poissons migrateurs, du DOCOB 
Natura 2000 Aquitaine, de l’élaboration du SAGE Vallée de la Garonne, … 
 
Même si le nombre de dossiers à instruire ne peut être évalué avec précision pour chaque thème 
précité, le besoin en personnel peut être estimé précisément pour l’année 2018. 
 
Il s’agit pour le SMEAG de prendre en considération le phénomène dans sa globalité abordant à 
la fois le volet humain dans le cadre d’une politique de prévention et de bien-être au travail et 
le volet financier, notamment dans une perspective de maîtrise de la masse salariale. 
 
Pour l’année 2018, les charges de personnel peuvent être estimées à 1 039 000,00 €, en 
prenant en compte les évolutions législatives et réglementaires connues à ce jour : 
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V.1.1 Répartition prévisionnelle des charges de personnel et frais assimilés pour 
année 2018 

 
Base de l’effectif : 17 agents (dont recrutement de 2 chargés de mission sur 6 mois PGE et SAGE) 

 

Répartition des charges de personnel Montant en € %  

Salaires et traitements 510.000,00   49,09% 

70 % 

Régimes indemnitaires 154.000,00   14,82% 

CNAS, tickets restaurant, stagiaires, 

emplois temporaires 
48.000,00     4,62% 

Bonifications indiciaires, SFT 16.000,00     1,54% 

Cotisations diverses 235.000,00 22,62% 

30 % 

Cotisation CNFPT, CDG de la FPT 11.000,00     1,09% 

Assurance du personnel 50.000,00     4,81% 

Médecine du travail 2.000,00   0,19% 

Versement transport 11.000,00     1,09% 

Autres charges 2.000,00     0,19% 

Dépense de personnel 1 039 000,00   100,00%  

 

Rappel du budget Principal 2017 : 951.000,00 € 
 
Les charges de personnel 2018 sont en augmentation par rapport à celles inscrites au Budget 
principal 2017 (+9,25 %), induites principalement par : 

- Le recrutement d’un chargé de Mission SAGE (le salaire du chargé de Mission PGE ayant 
déjà été provisionné en 2017), 

- L’application, en 2017 de la totalité du PPCR (revalorisation et régime indemnitaire 
induit) non pris en compte au budget 2017, 

- L’avancement de grade de trois agents. 
 

V.1.2 Les emplois 
 
Le budget 2018 permet donc de prendre en charge : 

 

1- Les dépenses supplémentaires liées notamment aux avancements suivants : 

  l’avancement de grade des agents après propositions, 

  l’avancement d’échelon des agents. 
 

2- Le(s) recrutement(s) nécessaire(s) au bon fonctionnement des services. 

 Un chargé de mission « Gestion Quantitative » (PGE), 

 Un Chargé de Mission affecté à la mise en œuvre de deux orientations majeures du SAGE, 
après avis favorable du bureau de la CLE du SAGE réuni ce 25 janvier 2018. Cette 
possibilité avait été présentée en réunion de Bureau Syndical (examen du ROB). 

 

3- Des besoins spécifiques tout en assurant la continuité de service (saisonnalité, pics d'activité 
ou absences) conformément aux articles 3-1 et 3-2 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 - 
Besoin temporaire sur emploi permanent. 
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 La création de deux emplois occasionnels, pour répondre à des besoins spécifiques tout 
en assurant la continuité du service public (saisonnalité, pics d’activité ou absences) 
conformément à l’article 3 de la loi n° 2012-347 du 26 janvier 1984 - Besoin temporaire 
sur emploi non-permanent - durant 2 x 6 mois (soit 33 000,00 €). 

 La gratification de 2 stagiaires (soit 7.000,00 €). 
 
4- Les modifications souhaitées par certains agents de leur quotité du temps travaillé (- 0,30 

ETP). 
 
 
Par contre, le budget ne prend pas en compte : 
 
- le recrutement d’un ingénieur chargé de Mission « Crues/Inondations », affecté en soutien à la 

réalisation du PAPI Garonne Girondine, tel qu’approuvé prise par le Comité Syndical par sa 
délibération du 11 mars 2014 (emploi restant non pourvu). 

 
Enfin, les frais relatifs aux actions de formation du personnel dispensées par des organismes de 
formation parapublics et/ou privés, estimés pour l’année 2018 à 15 000,00 €, sont affectés au 
Chapitre 011. 
 

V.1.3 Les mesures sociales 
 
Les mesures sociales souhaitées par le Président du SMEAG en 2017 se poursuivent en 2018 afin 
d’octroyer, dans la limite de la réglementation et des capacités financières de la structure, des 
éléments d’amélioration de qualité de vie au travail, du pouvoir d’achat et d’évolution des 
carrières. 
 
Pour 2018, un effort sera encore porté sur la qualité de vie au travail, la concertation sur la 
formation et l’accompagnement des parcours de professionnalisation tout au long de la 
carrière. 
 
A/ Il faudra rechercher la meilleure adéquation possible entre le besoin de développement de 
l’agent et celui de la collectivité territoriale. 

 La gestion des compétences et des carrières 

La gestion des carrières devrait être davantage tournée vers les compétences, alors qu’elle reste 
aujourd’hui surtout individuelle et administrative. 
 

 Le développement des compétences individuelles et collectives 

La formation professionnelle doit permettre de répondre à la complexité et à la technicité 
croissante des postes, à l’apparition de nouveaux métiers et à l’exigence accrue de qualité du 
service rendu. 
 
Parallèlement, il faut définir les grandes orientations stratégiques et générales de la direction 
permettant de cibler les besoins prioritaires pour que le personnel intègre de nouvelles 
compétences collectives, pour constituer un socle de savoir commun. Enfin il convient de 
s’assurer que l’ensemble des agents suivent les formations obligatoires et nécessaires au bon 
fonctionnement des services. 
 
Il est indispensable de mieux répartir le volume de formation entre les agents. 
 
 Un plan de formation sera mis en place. 
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Dans le cadre de la modernisation du service public, le SMEAG devra poursuivre l’adaptation de 
ses procédures internes, notamment en ce qui concerne : 

 l’organisation du temps de travail, 

 les frais de déplacement, 

 la formation, 

 la mise en place du télétravail. 
 
Cela servira à fluidifier les processus. 
 
 
B/ Lutte contre l’absentéisme 

Afin de lutter contre l’absentéisme au SMEAG, le Document Unique devra se doubler d’un 
«management des conditions de travail ». Une attention spécifique sera portée aux facteurs de 
l’absentéisme. 
 
Une recherche de polyvalence des agents, l’opportunité de remplacer ou non à chaque départ 
ou absence d’agent devra être constamment analysés au plus près des nécessités de service. 
 
C/ Les vraies sources de motivation restent les possibilités d’avancement et l’intérêt des 

missions proposées et la formation. 
 
Les possibilités de mobilité interne et d’évolution vers d’autres emplois permettent aussi de 
proposer des perspectives attractives aux agents les plus motivés et les plus efficaces. Le 
développement de la mobilité interne donnerait la possibilité à l’agent d’acquérir des 
compétences et d’intégrer un environnement nouveau. Elle doit être envisagée comme un des 
leviers d’action pour lutter contre la démobilisation et l’usure professionnelle. A compétence 
égale, il faut privilégier le recrutement en interne. 
 
Enfin, le dernier axe des chantiers à mener en 2017 sera la mise en œuvre d’une gestion des 
ressources humaines qui porte et diffuse les valeurs de la collectivité, avec en particulier une 
attention à l’équité. Redonner du sens à l’activité favorisera la lutte contre l’usure 
professionnelle des équipes par la formation. Un montant conséquent sera inscrit pour pallier le 
manque de formation les années passées. 
 
Il n’est cependant pas évident que ces vastes chantiers de Ressources humaines, pleins de 
bonnes volontés, soient totalement compatibles avec l’exigence de bonne maîtrise de la masse 
salariale. 
 
L’efficacité de la GPEEC suppose qu’elle soit portée aussi au niveau politique et doit traduire 
une attention particulière des élus pour les questions de personnel, permettant notamment de 
dépasser le cadre de la collectivité. 
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IV – VOTE DES BUDGETS 2018 
 

IV.1 – BUDGET PRINCIPAL 2018 
_____________________________ 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 
-------------------------------- 

 
 
 
 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 21 décembre 2017 ; 
 
VU le rapport du Président ; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
ADOPTE le Budget Primitif 2018 du budget principal du SMEAG et les participations 
des collectivités membres qui en découlent, conformément au tableau annexé. 
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EXERCICE
Base appelée 2018

Répartition 700 000 € Occitanie  Nouvelle-Aquitaine Haute-Garonne Tarn-et-Garonne Lot-et-Garonne Gironde

595 219 € Clé de répartition 30,00% 20,00% 18,00% 12,00% 11,00% 9,00%
Montants appelés 178 566 € 119 044 € 107 139 € 71 426 € 65 474 € 53 570 €  

104 781 € Clé de répartition 18,50% 31,50% 6,25% 12,25% 14,50% 17,00%
Montants appelés 19 384 € 33 006 € 6 549 € 12 836 € 15 193 € 17 813 €  

0 €

1er terme 40% Clé générale 0 Clé de répartition 30,00% 20,00% 18,00% 12,00% 11,00% 9,00%
Montant appelés 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

2ème terme 60% Réparti entre collectivités concernées 0 Clé de répartition 50,00% 20,00% 30,00%
0 Montant appelés 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

700 000 Cumul par Collectivités 197 950 € 152 050 € 113 688 € 84 262 € 80 667 € 71 382 €  

Clé territorialisée

COLLECTIVITES
REGIONS DEPARTEMENTS

Clé Générale

Clé inondations

 
 

 
BUDGET PRINCIPAL 2018 

 
 

Cotisations appelées 
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IV – VOTE DES BUDGETS 2018 
 

IV.2 – BUDGET ANNEXE « GESTION D’ETIAGE » 2018 
______________________________________________ 

 
 

RAPPORT 
------------- 

 
Le budget « Gestion d’étiage » a été créé à compter du 1er janvier 2014, par 
délibération n° D14-01/02-04 du Comité syndical réuni en date du 7 janvier 
2014. 
 
Le b udget annexe «  Gestion d ’étiage » comporte l es o pérations qui relèvent d e 
l’ensemble du d ispositif l ié à l a m ise en  œuvre du PGE et a s a révision, tant au 
niveau des f rais de personnel que des dépenses l iées aux études menées par des 
prestataires ex térieurs, q u’aux f rais d e s tructure pouvant y  êt re af fectés et les  
recettes qui peuvent y être attachées. A ces dépenses il convient d’ajouter celles 
relevant de la mise en œuvre des conventions « EDF », « Montbel » et depuis 2017 
« Filhet » dans le cadre des opérations de soutien d’étiage et les financements qui 
y sont affectés. 
 
Est in tégrée d ans ce  b udget primitif 2 018, l a r eprise de p rovision co nstituée à 
hauteur de 88.443,00 € pour des titres émis contestés par le Conseil Départemental 
de H aute-Garonne et d éclarés co mme d épenses n on o bligatoires p ar l a C hambre 
Régionale des Comptes. L’exécution de ces opérations comptables donnera lieu au 
préalable à  une présentation détaillée au Comité Syndical. Ces inscriptions n’ont 
pas d’impact sur l’équilibre du budget.  
 
Section d’investissement  
 
Considérant le r ésultat de clôture de l ’exercice 2017 déficitaire pour 20.332,44€, 
ce d éficit a ét é co mblé p ar d iminution d u r ésultat ex cédentaire d e l a s ection 
d’exploitation par délibération de ce jour. La section est équilibrée à  hauteur de 
72.772,00 € q ui c omprennent 36. 000,00 € d e d épenses d ’investissement p our 
l’acquisition de 3  s tations h ydrométriques q ui s eront u tilisées p our p ermettre 
d’assurer u ne m eilleure g estion d e l’ étiage.  U ne so mme d e 1 6.439,00 € est 
consacrée à  de s opé rations d’or dre qu i n ’ont pa s d’i mpact s ur l e bu dget g lobal, 
étant compensées par des recettes en section d’exploitation. 
 
Section d’exploitation 
 
Le budget a nnexe « Gestion d ’étiage » e st éq uilibré e n se ction d ’exploitation à 
hauteur de 5 043 495,00 €.  
 
Les opérations liées au PGE, au soutien d’étiage et à la récupération des coûts sont 
évaluées r eprenant l es él éments én oncés d ans l es r apports p récédemment 
examinés lors de cette séance.  
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L’équilibre d u b udget es t t rouvé p ar l ’inscription de cr édit e n d épenses d ’un 
montant de 320.000,00 € de provision pour aléas et divers.  
 
Sont présentés ci-après le détail des inscriptions budgétaires proposées dans le 
cadre de l’élaboration de ce budget au titre de l’exercice 2018. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

144



 Article Libellé BUDGET 2016 BUDGET 2017 CA 2016 CA 2017 RAR 2017
CREDITS 

NOUVEAUX
BP 2018

TOTAL DEPENSES 6 569 779 5 170 544 5 460 497,69 2 370 761,64 96 615 4 946 880 5 043 495

022 DEPENSES IMPREVUES 315 916 386 478 0,00 0,00 320 000 320 000

023  VIREMENT A SECT.INVEST. 0 20 332 0,00 0,00 0 30 839 30 839

002 RESULTAT REPORTE 0 0 0,00 0,00 0 0 0

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 4 040 182 4 405 066 3 251 454,95 2 168 398,78 96 615 4 270 374 4 366 989

6132 Locations immobilières 0 0 0,00 0,00 0 0 0

6156 Maintenance 0 0 0,00 0,00 0 0 0

617 Etudes et recherches 138 649 475 633 69 812,00 39 747,43 90 714 445 486 536 200

618 Divers 8 430 8 500 8 429,53 8 221,02 8 500 8 500

6226 Honoraires 0 12 000 1 800,00 2 093,06 6 000 6 000

6231 annonces et insertions 0 0,00 972,00 0 0 0

6237 Publications 2 304 10 000 9 608,16 19 270,92 5 901 10 510 16 411

6287 Remboursements de frais 55 251 18 900 26 655,30 33 956,13 0 39 445 39 445

6288 Autres 3 835 548 3 880 033 3 135 149,96 2 064 138,22 0 3 760 433 3 760 433

12 CHARGES DE PERSONNEL 120 410 163 000 120 330 162 866,15 0 197 224 197 224

6215 Personnel affecté par la colle.. 120 410 163 000 120 330,34 162 866,15 0 197 224 197 224

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 0 100 000 0,00 249,24 0 108 443 108 443

654 Pertes/créances irrécouvrables 0 100 000 0,00 0,00 0 0 0

6541 Créances adminses en non valeur 249,24 108 443 108 443

658 Charges diverses de gestion co.. 0 0 0,00 0,00 0 0 0

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 93 271 88 944 88 712,40 32 524,45 0 20 000 20 000

6718 200 0 200,00 0,00 0 0 0

673 Titres anulés (sur ex. Ant.) 93 071 88 944 88 512,40 32 524,45 0 20 000 20 000

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 2 000 000 0 2 000 000,00 0 0 0

6815 Dotation aux charges de provisions pour risques 2 000 000 0 2 000 000,00 0,00 0 0 0

042 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 6 724 6 723,02 0 0 0

6811 Dotation aux charges de provisions pour risques 6 724 6 723,02 0 0 0
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SECTION EXPLOITATION DEPENSES  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION EXPLOITATION RECETTES  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Libellé BUDGET 2016 CA 2016 BUDGET 2017 CA 2017 RAR 2017
NOUVEAUX 

CREDITS
BP 2018

TOTAL RECETTES 6 569 779 3 679 203,05 5 170 544 2 574 311,61 € 0 5 043 495 5 043 495

RESULTAT REPORTE 2 358 406 0,00 577 111 0 760 328 760 328

1 681 176 1 698 831,12 1 830 373 971 255,53 0 1 726 105 1 726 105

Autres prestations de services 1 681 176 1 698 831,12 1 830 373 971 255,53 0 1 726 105 1 726 105

0,00 0 0,00 0 0 0

0 2 762,33 0 0,16 0 0 0

2 762,33 0 0,16 0 0 0

0 0,00 0 0,00 0 88 443 88 443

0,00 0 0,00 0 88 443 88 443

subv. d'exploitation 2 530 197 1 977 609,60 2 745 560 1 585 555,92 0 2 452 180 2 452 180

Autres subv. d'exploitation 2 101 472 1 548 884,60 2 283 717 1 123 712,92 0 2 021 404 2 021 404

Subv. et part. des collectivit.. 428 725 428 725,00 461 843 461 843,00 0 430 776 430 776

Opérations d'ordre entre section 17 500 17 500,00 16 439 16 439

Quote part des subv, d'invest, 17 500 17 500,00 16 439 16 439
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SECTION EXPLOITATION DEPENSES DETAIL PAR OPERATIONS 

 

 
  
 

 Article Libellé BUDGET 2016 BUDGET 2017 CA 2016 CA 2017 RAR 2017
CREDITS 

NOUVEAUX
BP 2018

TOTAL dépenses par opérations 6 569 779 5 170 544 5 460 497,69 2 370 761,64 96 615 4 946 880 5 043 495

022 DEPENSES IMPREVUES 315 916 386 478 0,00 0,00 0 320 000 320 000

023  VIREMENT A SECT.INVEST. 0 20 332 0,00 30 839 30 839

002 RESULTAT REPORTE 0 0 0,00 0,00 0 0 0

1 PGE 357 838 716 577 135 891,36 48 822,98 94 146 613 694 707 840

10 Suivi et mise en Œuvre 0 0 0,00 0,00 0 0 0

6237 Publications 0 0 0

102 Suivi et Révision 2011 2012 0 0 16 185,00 0,00 0 0 0

6288 0 0 16 185,00 0

103 Suivi et Révision 0 0 16 200,00 0,00 0 0 0

6288 0 0 16 200,00 0

11 Révision 174 055 212 750 23 285,16 36 847,92 35 901 439 740 475 641

617 Etudes et recherches 71 149 90 000 0,00 30 000 90 000 120 000

617 Etudes et recherches 202 290 202 290

6237 Publications 1 500 10 000 7 940,16 17 703,00 5 901 9 000 14 901

6215 Personnel affecté par la colle.. 73 380 89 650 0,00 115 375 115 375

6288 Autres 23 100 15 345,00 19 144,92

6287 Remboursements de frais 28 026 0 23 075 23 075

12 Récupération des couts 183 783 313 194 80 221,20 11 975,06 58 245 173 954 232 199

6132 Locations immobilières 0 0 0

617 Etudes et recherches Marché 17,002 67 500 80 000 58 245 76 680 134 925

6215 Personnel affecté par la colle.. 10 197 24 450 42 303 42 303

6226 Honoraires 0 12 000 2 093,06 6 000 6 000

6231 Annonces et insertions 972,00

6237 Publications 804 0 804,00 510,00 510 510

6287 Remboursements de frais 12 211 6 300 8 461 8 461

6288 Autres 0 1 500 79 417,20 8 400,00 0

654 Produits irrécouvrables 100 000 0

6541 Créances adminses en non valeur 20 000 20 000

673 Titres anulés (sur ex. Ant.) 93 071 88 944 20 000 20 000

2 SOUTIEN D'ETIAGE 3 887 395 4 031 933 3 144 120,16 2 106 706 2 469 3 885 404 3 887 873

2014 Soutien d'étiage 2014 0 0 51 947,25 1 251,34 0 0 0

617 Etudes et recherches 0 0 0,00 0

6288 Autres 0 0 0

673 Titres anulés (sur ex. Ant.) 51 947,25 1 251,34

658 Charges diverses de gestion co.. 0 0 0,00 0

2015 Soutien d'étiage 2015 1 686 0 21 284,67 814,30 0 0 0

6156 Maintenance 0 0 0,00 0

6288 Autres 1 686 0 7 790,52 0

673 Titres anulés (sur ex. Ant.) 13 494,15 566,96

6215 Personnel affecté par la colle.. 0 0 0,00 0

6541 Créances adminses en non valeur 247,34

2016 Soutien d'étiage 2016 3 885 709 0 3 070 888,24 27 832,05 0 0 0

6156 Maintenance 0 0 0,00 0

617 Etudes et recherches 69 812,00

6237 Publications 864,00

6287 Remboursements de frais 15 014 0 0

6288 Autres 3 833 862 0 3 000 212,24 0

673

6215 Personnel affecté par la colle.. 36 833 0 0

6541 Créances adminses en non valeur 36 833 0 1,90 0

673 Titres anulés (sur ex. Ant.) 27 830,15

2017 Soutien d'étiage 2017 4 031 933 0,00 2 076 808,73 2 469 0 2 469

6156 Maintenance 0 0 0

617 AMO SE Marché 16,003 115 000 39 747,43 2 469 2 469

6237 Publications 468,00

6287 Remboursements de frais 12 600 0

6288 Autres 3 855 433 2 036 593,30 0

673

6215 Personnel affecté par la colle.. 48 900 0

2018 Soutien d'étiage 2018 0,00 0,00 0 3 885 404 3 885 404

6156 Maintenance 0 0

617 AMO SE Marché 16,003 70 516 70 516

617 Données qualité 6 000 6 000

6237 Publications 1 000 1 000

6287 Remboursements de frais 7 909 7 909

6288 Autres 3 760 433 3 760 433

673

6215 Personnel affecté par la colle.. 39 546 39 546
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 Article Libellé BUDGET 2016 BUDGET 2017 CA 2016 CA 2017 RAR 2017
CREDITS 

NOUVEAUX
BP 2018

30 CHARLAS 8 630 8 500 33 500,53 9 376,02 0 96 943 96 943

673 Titres anulés (sur ex. Ant.) 23 071,00 1 155,00

6718 200 200,00

6226 Honoraires 1 800,00 0

6541 Pertes/créances irrécouvrables 88 443

618 Divers 8 430 8 500 8 429,53 8 221,02 8 500 8 500

31 MAGEST 0 0

617 Etudes et recherches 0

0 ONA 0 0 146 985,64 197 412,20 0 0 0

6287 Remboursements de frais 0 0 26 655,30 33 956,13 0

617  

618 Divers 0

6215 Personnel affecté par la colle.. 0 0 120 330,34 162 866,15 0

6226 Honoraires 0

6231 annonces et insertions 0 0,00

6237 Publications 589,92

6288 Autres

6541 Pertes/créances irrécouvrables 0 0 0,00 0 0 0

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 0 0 0,00 1 721,00 0 0 0

673 0 0 0,00 1 721,00 0 0 0

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 2 000 000 6 724 2 000 000,00 0 0 0

6815 Dotation aux charges de provisions pour risques 2 000 000 0 2 000 000,00 0 0

6811 Dotation aux charges de provisions pour risques 6 724 6 723,02
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Article Libellé article
BUDGET

2016
 CA 2016 

 BUDGET

2017 
CA 2017 BP 2018

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 0,00 0,00 27 056 27 055,46 72 772

001 SOLDE D'EXECUTION REPORTE 20 333

020 Dépenses imprévues

1518 Autres provisions pour risques

040 Opérations d'ordre de transfert entre section 17 500 17 500,00 16 439
13912 Subventions transférées au compte résultat Régions 8 750 8 750,00 8 750

13913 Subventions transférées au compte résultat Départements 8 750 8 750,00 7 689

13 Subventions d'investissement                       -   9 556 9 555,46 0

1312 Régions 9 556 9 555,46

1323 Départements

16 Emprunts et dettes assimilées                     -     0 0

1687 Autres dettes

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00 0 0

2031 Frais d'études

2051 Concessions et droits similaires

21  IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0 36 000

2111 Terrains nus

2188 Autres immobilisations corporelles 36 000

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 0,00 0,00 27 056 6 723,02 72 772

001 SOLDE D'EXECUTION REPORTE

021 VIRT DE LA SECTION DE FONC 20 332 30 839

10

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 20 333

040 Opérations d'ordre de transfert entre section 6 724 6 723,02 0
28051 Concessions brevets licences
28183 Amortissement matériel bureau et informatique 6 360 6 359,44

28183 Amortissement Mobilier 364 363,58

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0 0

10222 FCTVA

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés

13 Subventions d'investissement 0 21 600

1312 Subv. Équip.transf Régions 1 800

1313 Subv. Équip.transf Départements 1 800

1318 Autres 18 000

1322 Régions

1323 Départements

1328 Autres
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SECTION INVESTISSEMENT DEPENSES ET RECETTES 
 
 
 

 

149



 

150



IV – VOTE DES BUDGETS 2018 
 

IV.2 – BUDGET ANNEXE « GESTION D’ETIAGE » 2018 
____________________________________________ 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 
-------------------------------- 

 
 
 
 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 21 décembre 2017 ; 
 
VU le rapport du Président ; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
ADOPTE le Budget Primitif 2018 du budget annexe « Gestion d’étiage » du SMEAG 
et les participations des collectivités membres qui en découlent, conformément au 
tableau annexé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

151



 

152



EXERCICE
2018

Base appelée 430 776 € Occitanie Nouvelle-Aquitaine Haute-Garonne Tarn-et-Garonne Lot-et-Garonne Gironde
 Exploitation Clé de répartition 31,50% 18,50% 17,00% 14,50% 12,25% 6,25%

Montants appelés 135 694 € 79 694 € 73 232 € 62 463 € 52 770 € 26 924 €  

EXERCICE
2018

Base appelée 3 600 € Occitanie Haute-Garonne Tarn-et-Garonne Lot-et-Garonne Gironde
InvestissementClé de répartition 31,50% 18,50% 17,00% 14,50% 12,25% 6,25%

Montants appelés 1 134 € 666 € 612 € 522 € 441 € 225 €  

EXERCICE
2018

Base appelée 434 376 € Occitanie Nouvelle-Aquitaine Haute-Garonne Tarn-et-Garonne Lot-et-Garonne Gironde
 Totale Clé de répartition 31,50% 18,50% 17,00% 14,50% 12,25% 6,25%

Montants appelés 136 828 € 80 360 € 73 844 € 62 985 € 53 211 € 27 149 €   

REGIONS DEPARTEMENTS

REGIONS DEPARTEMENTS
COLLECTIVITES

COLLECTIVITES
REGIONS DEPARTEMENTS

COLLECTIVITES

BUDGET ANNEXE GESTION D’ETIAGE 2018 
 
 

Cotisations appelées 
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COTISATIONS APPELEES POUR L’ENSEMBLE DES BUDGETS 
 
 

AU TITRE DE L’EXERCICE 2018 
 
 
 
 

 
 
  

EXERCICE
2018

Base appelée

1 134 376 Occitanie Nouvelle-Aquitaine Haute-Garonne Tarn-et-Garonne Lot-et-Garonne Gironde
334 779 € 232 409 € 187 532 € 147 246 € 133 878 € 98 531 €   

COLLECTIVITES
REGIONS DEPARTEMENTS
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V – QUESTIONS DIVERSES 
  ____________________ 
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ANNEXES 
___________ 

 
Liste des arrêtés pris par M. le Président du SMEAG depuis la réunion du Comité 

Syndical en date du 21 décembre 2017 
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Numéro 
Date

de l'acte
Désignation de l'acte

Date

d'effet

Comité syndical 14 février  2018
17-12/50 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - BEAUJARD 01/01/2018

17-12/51 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - CADORET 01/01/2018

17-12/52 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - CARDON 01/01/2018

17-12/53 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - CHAUMEL 01/01/2018

17-12/54 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - FABRE 01/01/2018

17-12/55 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - FAIVRE 01/01/2018

17-12/56 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - GINESTA 01/01/2018

17-12/57 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - GIORDANA 01/01/2018

17-12/58 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - GIROU 01/01/2018

17-12/59 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - GUYOT 01/01/2018

17-12/60 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - KERVIEL 01/01/2018

17-12/61 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - LEROY 01/01/2018

17-12/62 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - SANS 01/01/2018

17-12/63 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - SIMON 01/01/2018

17-12/64 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - VÉRIL 01/01/2018

17-12/65 08/12/2017 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - BRUSTY 01/01/2018

17-12/66 21/12/2017 Arrêté portant attribution de la GIPA 2017 à Mme Fabienne SANS 01/01/2018

17-12/67 21/12/2017 Arrêté portant attribution de la GIPA 2017 à Mme Aline CHAUMEL 01/01/2018

17-12/68 21/12/2017 Arrêté portant attribution de la GIPA 2017 à Mme Claire KERVIEL 01/01/2018

17-12/69 21/12/2017 Arrêté portant attribution de la GIPA 2017 à M. Mathieu BEAUJARD 01/01/2018

17-12/70 21/12/2017 Arrêté d'avancement de grade de Mme Corinne VÉRIL 21/12/2017

17-12/71 21/12/2017 Arrêté d'avancement de grade de Mme Fabienne SANS 21/12/2017

17-12/72 21/12/2017 Arrêté d'avancement de grade de M. Vincent CADORET 21/12/2017

18-01/73 16/01/2018 Arrêté permanent d'autorisation de remisage à domicile de véhicules de service - DESQUIRET 18/01/2018

REGISTRE DES ARRÊTÉS DU SMEAG
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